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Tableau A1. Évaluation de la surveillance structurelle et recommandations

Sujet ou recommandation 
antérieure

Mesures prises depuis l’Étude de 2002 Évaluations/recommandations actuelles du Comité EDR

Mesures visant à encourager la création d’entreprises et l’innovation

Programmes de soutien aux entreprises
Réduire les 
chevauchements 
entre les programmes 
et les cibler de manière 
à remédier 
à des défaillances précises 
du marché.

Les deux principales entreprises chargées de gérer 
les programmes d’aide aux entreprises, Industry NZ 
et Trade NZ ont été fusionnées. Un calendrier a été 
annoncé pour évaluer les programmes existants 
au cours des trois prochaines années.

Ces mesures vont dans le sens de la recommandation 
antérieure. Lors de l’évaluation des différents 
programmes, le gouvernement devrait identifier 
les lacunes auxquelles ils visent à remédier et rechercher 
les raisons de leur faible utilisation.

Ciblage sectoriel
Éviter d’accorder 
des subventions 
ou des préférences fiscales.

Les groupes de travail nommés par le gouvernement 
dans les trois secteurs identifiés par le GIF 
(biotechnologie, TIC et industries créatives) ont présenté 
des recommandations. Dans le cas de la biotechnologie, 
la stratégie du gouvernement, présentée en mai 2003, 
envisage d’aider l’éducation et la recherche 
et de procéder à certaines modifications de la 
réglementation mais pas de verser des subventions. 
En revanche, pour l’industrie cinématographique, 
un programme prévoit l’octroi de subventions équivalant 
à 12.5 % des coûts totaux.

La subvention fournie à l’industrie cinématographique 
constitue un malheureux précédent qui pourrait 
encourager d’autres secteurs à rechercher des rentes. 
Le gouvernement devrait envisager l’annulation 
progressive de ce dispositif. Plus généralement, il devrait 
éviter de fausser le jeu de la concurrence pour privilégier 
certains secteurs, dans la mesure où cela peut entraîner 
une mauvaise affectation des ressources.

Cadre de l’innovation
Simplifier le régime 
d’imposition de la R-D 
mais éviter de créer 
des allègements fiscaux.

Les nouvelles règles fiscales adoptées en 2001 ont 
précisé la déductibilité fiscale des dépenses 
de développement et simplifie le régime fiscal 
en alignant les définitions fiscales sur les définitions 
comptables.

Les modifications opérées en 2001 ont amélioré 
la situation, mais le régime actuel est encore trop 
complexe. Le gouvernement devrait envisager 
d’étendre la déductibilité immédiate aux dépenses 
de R-D qui ne se traduisent pas par un actif 
identifiable et évaluable et de supprimer les « trous 
noirs » (dépenses de R-D qui ne peuvent être 
ni déduites ni capitalisées si elles n’aboutissent pas 
à un actif amortissable).

Préciser les règles 
t l d it d

Les droits de propriété intellectuelle résultant d’une 
h h fi é f d bli ti t d’êt

Le régime de la propriété industrielle est bien conçu. Il 
t d’ l I tit t d h h d l
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Tableau A1. Évaluation de la surveillance structurelle et recommandations (suite)

Sujet ou recommandation 
antérieure

Mesures prises depuis l’Étude de 2002 Évaluations/recommandations actuelles du Comité EDR

Préciser les règles 
concernant les droits 
de propriété intellectuelle.

Les droits de propriété intellectuelle résultant d’une 
recherche financée sur fonds publics continuent d’être 
attribués à l’entité exécutante (notamment les Instituts 
de recherche de la Couronne et les universités). 
En contrepartie, les instituts de recherche s’engagent 
à gérer sainement au plan interne les droits de propriété 
intellectuelle en les commercialisant pour qu’ils aient le 
maximum de retombées positives pour le pays 
et en rendant compte de la production et de l’utilisation 
des droits de propriété intellectuelle.

Le régime de la propriété industrielle est bien conçu. 
Il est sage d’encourager les Instituts de recherche 
de la Couronne et les universités à gérer eux-mêmes 
les droits de propriété intellectuelle tout en autorisant 
des chercheurs individuels à en partager les retombées 
positives. Il faudrait veiller à ce que la part 
des chercheurs soit plus ou moins conforme à la pratique 
internationale, encore que les détails doivent être laissés 
aux différentes institutions.

Instituts de recherche 
de la Couronne (CRI) 
(nouveau sujet)

Il est bon d’encourager les CRI à commercialiser 
leurs droits de propriété intellectuelle, mais l’attribution 
des financements publics devrait être compatible avec 
la nature de bien public de la propriété intellectuelle. 
Les dividendes des CRI devraient être réattribués pour 
financer d’autres recherches sur une base contestable 
au lieu d’être conservés par les différents CRI.

Réduire autant que possible 
les coûts imposés 
par la réglementation 
à la recherche 
biotechnologique.

Dans sa stratégie concernant la biotechnologie rendue 
publique en mai 2003, le gouvernement a proposé 
d’uniformiser les procédures d’approbation 
dans plusieurs domaines, notamment le développement 
et l’importation d’OGM à faible risque.

Mettre en œuvre les changements proposés.

Commerce électronique
Mettre en œuvre la nouvelle 
loi sur les transactions 
électroniques.

La loi sur les transactions électroniques a été votée 
en octobre 2002. En avril 2003, le gouvernement 
a présenté une série de projets de réglementation 
pour sa mise en œuvre.

Coûts de conformité des entreprises
Mettre rapidement 
en œuvre les 
recommandations 
du Groupe d’étude 
ministériel de 2001.

Le gouvernement a mis en œuvre ou a entrepris de mettre 
en œuvre la plupart des recommandations du Groupe 
d’étude, à quelques exceptions près, notamment 
en ce qui concerne les coûts de conformité liés à la loi sur 
la gestion des ressources naturelles (RMA) (voir plus loin).

Le gouvernement devrait procéder rapidement à la mise 
en œuvre des recommandations qu’il a déjà adoptées.
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Tableau A1. Évaluation de la surveillance structurelle et recommandations (suite)

Sujet ou recommandation 
antérieure

Mesures prises depuis l’Étude de 2002 Évaluations/recommandations actuelles du Comité EDR

Loi sur la gestion des ressources naturelles (RMA)
Imposer et faire respecter 
des dates butoirs 
concernant les décisions 
des conseils locaux, ouvrir 
la possibilité de faire 
directement appel au 
Tribunal de l’environnement 
et augmenter les ressources 
de cette instance.

Le gouvernement a doté le Tribunal de l’environnement 
de 2 millions de dollars néo-zélandais supplémentaires 
par an pour l’aider  à réduire le nombre de dossiers 
en attente ; il a fourni aux conseils locaux une formation 
et des étalons de performance améliorés, et il a mis 
en place un régime de « notification limitée » des 
consentements lorsque les projets prévus n’ont qu’une 
incidence mineure. Il n’a pas suivi la recommandation 
d’autoriser une saisine directe du Tribunal et de fixer 
des dates butoirs pour les décisions des conseils.

Les résultats obtenus donnent à penser que l’octroi 
de ressources supplémentaires au Tribunal 
de l’environnement pourrait avoir d’importantes 
retombées positives. Il reste cependant aussi essentiel 
de réduire les délais et d’assurer des décisions 
de meilleure qualité au niveau local. Ainsi, les 
recommandations antérieures du Comité EDR concernant 
la saisine directe du Tribunal et la fixation de dates 
butoirs pour les décisions des conseils locaux sont 
maintenues. De plus, un mécanisme devrait être mis 
en place pour prendre en compte l’intérêt national 
lorsque l’impact d’un projet a une portée nationale.

Relations internationales

Politique commerciale
Relancer l’élimination 
progressive des droits 
de douane.

Une reprise des réductions unilatérales des droits de 
douane à partir de 2005 a été annoncée en septembre 
2003. Les droits sur les textiles et les chaussures seront 
ramenés de 17-19 % à 10 % d’ici 2008 et les autres droits à 
5 %. Un nouvel examen doit être effectué en 2006 pour 
déterminer de nouvelles réductions éventuelles.

La décision marque un pas important dans la bonne 
direction. Le processus devrait être poursuivi, préalable 
à l’élimination totale des droits.

Fiscalité de l’IDE
Peser les avantages 
susceptibles de résulter 
d’une baisse du taux 
d’imposition des IDE au 
regard des inconvénients dus 
à l’introduction de distorsions 
dans la concurrence entre les 
entreprises étrangères 
et locales.

Le gouvernement s’est prononcé contre l’adoption 
d’un taux plus faible d’imposition des sociétés 
pour les investisseurs étrangers (proposition 
qui avait été faite par le Groupe d’étude chargé 
d’examiner la fiscalité en 2001).

Cette décision va dans la ligne des précédentes 
recommandations du Comité EDR. À l’avenir, 
si la concurrence internationale renforce les pressions 
exercées en vue d’une baisse des impôts, il faudrait 
envisager de réduire pour tous le taux d’imposition 
des sociétés, c’est-à-dire à la fois pour les investisseurs 
locaux et pour les investisseurs étrangers.
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Tableau A1. Évaluation de la surveillance structurelle et recommandations (suite)

Sujet ou recommandation 
antérieure

Mesures prises depuis l’Étude de 2002 Évaluations/recommandations actuelles du Comité EDR

Harmonisation de la réglementation
(Nouveau sujet) Dans le contexte de l’Accord commercial de 

rapprochement économique avec l’Australie, 
des progrès ont été faits en vue d’harmoniser plusieurs 
éléments du droit des affaires.

Poursuivre l’harmonisation du droit des affaires 
avec l’Australie, et intensifier la coopération au niveau 
de l’action. Entreprendre également une harmonisation des 
réglementations avec les autres partenaires commerciaux.

Réglementation des marchés de produits

Secteur laitier
Adopter un système 
d’attribution des quotas 
d’exportation fondé 
sur le jeu du marché lorsque 
le régime transitoire sera 
examiné ou même plus tôt.

Aucune mesure prise. Maintenir la recommandation antérieure.

Électricité
Investir pour améliorer 
le réseau de transport 
appartenant à l’État.

Le gouvernement a défini les principes de base 
de la réglementation des tarifs de transport et a donné 
à la Commission de l’électricité la responsabilité 
d’approuver les investissements concernant le réseau.

Parallèlement à une réglementation adéquate des prix, le 
gouvernement doit définir les critères qui devraient 
guider les investissements destinés à améliorer le 
réseau, en veillant à ce qu’il soit également tenu compte 
des effets positifs ainsi exercés sur la concurrence.

Réduire le risque de futures 
crises énergétiques.

Nouvelle recommandation. Le gouvernement a annoncé 
son intention de conclure des accords pour obtenir 
une capacité supplémentaire de production d’électricité 
en années sèches, le financement devant être assuré 
par une taxe sur la consommation d’électricité. 
La capacité de réserve serait activée lorsque le prix 
atteint un seuil préannoncé, une certaine latitude étant 
cependant autorisée.

Pour mieux évaluer l’ampleur de la capacité supplémentaire 
éventuellement requise, le gouvernement devrait agir 
davantage pour faire évoluer la demande, notamment 
en intensifiant la concurrence au niveau du détail 
et en examinant les coûts et avantages de l’installation 
de compteurs. À titre de précaution, un strict seuil 
de déclenchement des prix (sans qu’il soit possible  
d’activer la réserve même lorsque les prix sont inférieurs au 
seuil), serait préférable pour supprimer les incertitudes et 
encourager les investissements. Priorité devrait être donnée 
à la mise en place des conditions requises pour qu’un tel 
système de déclenchement  fonctionne de manière fiable.

Suivre les progrès accomplis Le gouvernement a proposé de créer un marché des Les mesures proposées devraient aider le marché à
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Tableau A1. Évaluation de la surveillance structurelle et recommandations (suite)

Sujet ou recommandation 
antérieure

Mesures prises depuis l’Étude de 2002 Évaluations/recommandations actuelles du Comité EDR

Suivre les progrès accomplis 
vers une plus grande 
transparence du marché 
des transactions 
de couverture.

Le gouvernement a proposé de créer un marché des droits 
de transmission financière et a chargé la Commission 
de l’électricité de demander aux producteurs d’indiquer 
les prix des  contrats de couverture.

Les mesures proposées devraient aider le marché 
à mieux fonctionner et devraient encourager 
la concurrence. Le gouvernement devrait les mettre 
en œuvre et en suivre les effets.

Télécommunications
Voir si les réglementations 
concernant l’accès 
entravent la concurrence 
et les investissements 
d’infrastructure et examiner 
le dégroupage de la boucle 
locale.

Dans son projet de rapport présenté en septembre 2003, 
la Commission du commerce a recommandé le 
dégroupage de la boucle locale de Telecom NZ et un 
réseau fixe de données publiques. Elle présentera ses 
recommandations finales en décembre.

L’expérience d’autres pays montre que le dégroupage 
de la boucle locale peut stimuler la concurrence 
et se traduire par des avantages potentiels pour 
les consommateurs. Il peut également contribuer 
au développement du haut débit, domaine dans lequel 
la Nouvelle-Zélande est en retard sur les autres pays 
de l’OCDE.

Marché du travail et programmes sociaux

Chômage et prestations connexes
Privilégier les prestations 
liées à l’exercice 
d’un emploi.

Nouvelle recommandation. Le gouvernement prévoit d’améliorer le système 
de garantie de ressources si un financement est 
disponible. Une prestation liée à l’exercice d’un emploi, 
éventuellement ciblée sur certains groupes tels 
que les parents isolés et les chômeurs de longue durée 
renforcerait les incitations au travail et assurerait une 
garantie de ressources aux personnes à faible revenu.

Atténuer la passivité 
du système de prestations 
en renforçant les mesures 
d’activation.

Nouvelle recommandation. Le gouvernement renforce la 
gestion par cas en augmentant le nombre d’administrateurs 
spécialisés et en centrant les efforts sur les groupes qui ont 
le plus de chance de réagir positivement.

Les contacts avec le service public de l’emploi sont trop 
peu fréquents pour certains demandeurs d’emploi, mais 
une réduction du nombre de dossiers à traiter pourrait 
être bénéfique.

Élargir et appliquer les 
critères d’aptitude 
au travail.

Les critères d’aptitude au travail sont désormais imposés 
aux chômeurs âgés de 55 à 60 ans. Le gouvernement 
a précisé que les chômeurs doivent être disponibles 
et rechercher un emploi et a simplifié la procédure 
de sanctions. 

Ce sont là des mesures positives, mais leur efficacité 
dépendra de la façon dont elles seront mises en œuvre. Il 
faudrait soumettre à nouveau à un critère formel d’aptitude 
au travail les groupes tels que les parents isolés dont les 
enfants dépassent une certaine limite d’âge.

É iter de rele er le salaire Le salaire minimum des adultes a été rele é de 6 25 % en Cette décision risque de réduire les perspecti es
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Tableau A1. Évaluation de la surveillance structurelle et recommandations (suite)

Sujet ou recommandation 
antérieure

Mesures prises depuis l’Étude de 2002 Évaluations/recommandations actuelles du Comité EDR

Éviter de relever le salaire 
minimum.

Le salaire minimum des adultes a été relevé de 6.25 % 
en mars 2003. Il se situe actuellement légèrement 
au-dessus de ceux des autres pays de l’OCDE.

Cette décision risque de réduire les perspectives 
d’emploi des groupes vulnérables tels que les 
immigrants et les jeunes. La réforme du système 
de prestations liées à l’exercice d’un emploi offre la 
possibilité de réduire ou geler le salaire minimum sans 
diminuer les revenus des personnes ayant une activité.

Évaluation
Évaluer les PAMT Peu de progrès. Le gouvernement a déclaré vouloir accélérer 

l’évaluation des politiques futures du marché du travail.
Il existe un cadre pour guider les évaluations, mais rares 
sont les évaluations qui ont été effectivement réalisées.

Évaluer le dispositif 
de congé parental payé.

Aucune évaluation n’a été publiée. Maintien de la recommandation. Voir si les objectifs 
sociaux pourraient être atteints par d’autres moyens 
(moins onéreux).

Évaluer le coût et l’impact 
du programme de loyer lié 
aux revenus.

Aucune évaluation n’a été publiée. Ce dispositif augmente les taux marginaux effectifs 
d’imposition et risque de réduire la mobilité 
des travailleurs.

Relations professionnelles
Faire preuve de prudence 
concernant la centralisation 
des négociations.

Le gouvernement examine l’employment Relations Act 2000 
parce qu’il n’a pas réussi à favoriser les négociations 
collectives et les négociations entre plusieurs 
employeurs.

Veiller à ce que les contrats signés par plusieurs employeurs 
soient assez flexibles pour tenir compte des conditions 
particulières de chaque  entreprise. Si l’on veut promouvoir 
les négociations collectives, il faut le faire de manière à ne 
pas alourdir les coûts de main-d’œuvre ou d’emploi.

Éviter de réduire la 
flexibilité du marché 
du travail ou d’alourdir 
les coûts d’emploi.

Nouvelle recommandation. La flexibilité de l’emploi est essentielle à la croissance 
de la productivité. Un certain nombre de propositions 
actuelles, telles que la continuité de l’emploi lorsqu’une 
entreprise est vendue ou sous-traitée, risquent d’atténuer 
cette flexibilité. D’autres propositions, telles qu’une réforme 
des congés, alourdiraient les coûts d’emploi.

Simplifier les dispositions 
concernant les plaintes 
individuelles et instituer une 
période minimum d’essai 
pour les nouveaux salariés.

Nouvelle recommandation. Les règles de procédure concernant les plaintes 
individuelles sont de plus en plus contestées. Une 
période d’essai pour les nouveaux salariés aiderait les 
groupes marginaux, notamment les immigrants, 
à pénétrer sur le marché du travail.

Éd ti
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Tableau A1. Évaluation de la surveillance structurelle et recommandations (suite)

Sujet ou recommandation 
antérieure

Mesures prises depuis l’Étude de 2002 Évaluations/recommandations actuelles du Comité EDR

Éducation 

Améliorer les performances des écoles
Procéder à une évaluation 
des établissements 
dans l’ensemble du pays 
et publier des indicateurs.

Aucune mesure prise. Les recommandations antérieures sont maintenues.

Accroître l’offre  
d’enseignants 
en introduisant 
dans la recommandation 
une composante fondée 
sur le mérite et/ou 
en différenciant les 
rémunérations en fonction 
des pénuries dans certaines 
matières.

Aucune mesure prise. Les recommandations antérieures sont maintenues.

Veiller à l’utilisation 
efficiente des ressources 
disponibles pour les cours 
de remise à niveau 
en lecture.

Aucune mesure prise. Les recommandations antérieures sont maintenues.

Enseignement tertiaire
Encourager la concurrence 
et traiter également 
les établissements privés 
et publics.

L’inégalité de traitement des prestataires publics 
et privés, qui devait être provisoire, existe toujours.

Les entreprises privées de formation ont permis 
une plus grande diversité et un développement 
de l’innovation dans l’enseignement tertiaire et ont été 
particulièrement utiles pour les titulaires 
de prestations et pour les personnes peu qualifiées. 
Les recommandations antérieures sont maintenues.

Orienter les inscriptions La stratégie pour l’enseignement tertiaire 2002-07 Les initiatives prises jusqu’à présent sont conformes aux 
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Tableau A1. Évaluation de la surveillance structurelle et recommandations (suite)

Sujet ou recommandation 
antérieure

Mesures prises depuis l’Étude de 2002 Évaluations/recommandations actuelles du Comité EDR

Orienter les inscriptions 
dans le tertiaire de manière 
à ne pas limiter l’accès 
et à traiter également 
les prestataires publics 
et privés.

La stratégie pour l’enseignement tertiaire 2002-07 demande 
que l’on prévoit les qualifications requises et que l’on mette 
l’accent sur le développement de qualifications 
très spécialisées à l’intention des secteurs hautement 
prioritaires (notamment les TIC, la biotechnologie 
et les disciplines créatives). Jusqu’à présent, les crédits 
destinés à développer la capacité des établissements 
tertiaires ne sont pas limités à des domaines particuliers 
et doivent être affectés sur une base contestable. Un 
programme visant à améliorer l’information des étudiants 
est actuellement mis en place pour orienter les inscriptions.

Les initiatives prises jusqu’à présent sont conformes 
aux recommandations passées du comité EDR. Il est 
judicieux d’encourager les établissements tertiaires 
à mettre au point des programmes plus pertinents grâce 
à des contacts plus étroits avec les employeurs 
et de donner aux étudiants des informations à jour. Le 
gouvernement devrait continuer de s’abstenir d’orienter 
de manière sélective les ressources vers des secteurs 
particuliers.

Évaluer l’impact sur les 
inscriptions dans le tertiaire 
de la décision antérieure 
de renforcer la générosité 
du programme de prêt 
aux étudiants.

Aucune évaluation de ce type n’a été faite. Le 
gouvernement a réduit les coûts pour les étudiants 
en poursuivant sa politique de prêt exempt d’intérêt 
pendant la durée des études et, plus récemment, 
en gelant les droits de scolarité et en plafonnant 
les droits d’inscription.

Réformes mal ciblées et peut-être inefficaces du point 
de vue des coûts. On ne connaît guère leur impact 
socioéconomique, mais le plafonnement des droits 
de scolarité risque de limiter l’offre dans les universités, 
auquel cas des mécanismes de rationnement fondé sur le 
mérite pourraient se généraliser. Une telle évolution risque 
de nuire aux étudiants issus de milieux défavorisés.

Politique fiscale

Introduire une taxe 
exhaustive sur les 
plus-values.

Aucune mesure prise. Maintenir la recommandation antérieure.

Imposer la valeur locative 
imputée des logements 
occupés par leurs 
propriétaires et prévoir 
la déductibilité des intérêts 
hypothécaires.

Aucune mesure prise. Maintenir la recommandation antérieure.

Aligner le taux supérieur 
de l’impôt sur les personnes 
physiques sur le taux 
de l’impôt sur les sociétés.

Aucune mesure prise. Maintenir la recommandation antérieure.
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Tableau A1. Évaluation de la surveillance structurelle et recommandations (suite)

Sujet ou recommandation 
antérieure

Mesures prises depuis l’Étude de 2002 Évaluations/recommandations actuelles du Comité EDR

Mobilité de l’assiette 
d’imposition.

Le gouvernement a rejeté la proposition du Groupe de 
travail chargé de l’examen de la fiscalité de plafonner à 
1 million de dollars néo-zélandais l’impôt annuel 
sur le revenu des personnes physiques (afin d’attirer 
des personnes disposant de moyens importants) 
et envisage à la place une exemption temporaire d’impôt 
pour les revenus d’origine étrangère des nouveaux 
migrants.

Étant donné le système néo-zélandais, qui impose 
les résidents sur leur revenu mondial, l’exonération 
temporaire des revenus étrangers est un meilleur moyen 
de lever les contre-incitations à l’immigration.

Incitations à l’épargne 
privée en vue de la retraite.

Le gouvernement s’est prononcé contre les nouvelles 
incitations à l’épargne, comme l’avait recommandé 
le Groupe de travail chargé de l ’examen de la fiscalité 
en 2001. Il envisage à la place d’imposer progressivement 
les cotisations patronales au régime de retraite, 
ce qui pourrait favoriser les salariés à faible revenu.

La décision de ne pas créer de nouvelles incitations 
à l’épargne en vue de la retraite va dans le sens 
des recommandations antérieures du Comité EDR. 
L’imposition progressive des cotisations serait pertinente 
si l’objectif est d’encourager la participation 
des travailleurs à faible revenu à des plans d’épargne 
retraite financés par les employeurs.

Gestion publique

Procéder à une évaluation 
régulière et exhaustive 
des dépenses de base.

Aucune mesure prise. L’évaluation des résultats reste limitée. il conviendrait de 
prendre une initiative d’optimisation de l’utilisation des 
ressources sur la base des questions figurant à l’tableau A 
de la précédente Étude.

Réduire la fragmentation 
des crédits budgétaires 
et améliorer la gestion 
stratégique.

Le gouvernement examine actuellement  la taille 
des crédits budgétaires, a  proposé des réformes 
au Public Finance Act pour faciliter une réaffectation 
des crédits en fonction des résultats et améliore 
les accords de gouvernance des Crown Entities.

Ces modifications, fondées sur l’examen 
de l’administration centrale (Review of the Centre) réalisé 
par le gouvernement devraient aider à la réaffectation 
des ressources et devraient améliorer la gestion 
publique.

Utiliser plus largement 
les mécanismes de marché.

Aucune mesure prise. Des mécanismes tels que la 
sous-traitance et les redevances d’utilisation ne sont 
toujours pas encouragés. La perception d’une redevance 
sur les routes existantes encombrées a été formellement 
exclue, mais l’on a envisagé la possibilité de construire 
de nouvelles routes à péage.

Maintenir la recommandation antérieure.
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Tableau A1. Évaluation de la surveillance structurelle et recommandations (suite)

Sujet ou recommandation 
antérieure

Mesures prises depuis l’Étude de 2002 Évaluations/recommandations actuelles du Comité EDR

Renforcer le contrôle des 
dépenses par l’approche 
descendante (en maintenant 
le cadre de maîtrise 
des dépenses, 
en améliorant le système 
de budgétisation, etc.).

Le cadre de maîtrise des dépenses (en fait un plafond 
préannoncé sur les nouvelles initiatives) a été supprimé.

Cette décision réduit le contrôle des dépenses par 
l’approche descendante. Le gouvernement devra trouver 
d’autres moyens tout aussi efficaces de contenir les 
pressions exercées sur les dépenses.

Renforcer la gestion 
budgétaire au niveau 
des collectivités locales.

Aucune mesure prise par l’administration centrale. 
Le Conseil régional d’Auckland a introduit des impôts 
différenciés, ce qui réduit les péréquations entre 
les ménages et les entreprises.

Les précédentes  recommandations prévoyaient 
d’adopter un cadre budgétaire fondé sur l’approche 
descendante, d’envisager une consolidation 
des règles budgétaires, d’inscrire dans la loi des 
principes devant régir les activités des collectivités 
locales et d’encourager des mécanismes 
de financement économiquement efficients tels que 
des redevances d’utilisation. Ces recommandations 
sont maintenues.

Entreprises appartenant à l’État

Reprendre le processus 
de privatisation.

Aucune mesure prise. Le processus de privatisation devrait être repris. Les 
rares ressources en capital devraient être acheminées 
vers les domaines où elles sont le plus urgemment 
requises (par exemple les infrastructures).

Tranz Rail (nouveau sujet) En juin 2003, le gouvernement est intervenu pour 
éviter la faillite de Tranz Rail, en acceptant de 
reprendre le contrôle du réseau ferré et d’investir 
200 millions de dollars néo-zélandais dans sa remise 
en état. Tranz Rail, qui en octobre a été reprise 
par une compagnie australienne, Toll Holdings, aura 
accès au réseau ferré selon le principe 
de la couverture des coûts.

Le gouvernement devrait procéder à un examen 
d’ensemble de la viabilité économique du système 
ferroviaire, en examinant le coût social global du rail par 
rapport aux transports routiers. Il devrait également 
réexaminer le bien fondé économique d’une éventuelle 
subvention ou péréquation sur certaines lignes 
ferroviaires.
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Tableau A1. Évaluation de la surveillance structurelle et recommandations (suite)

Sujet ou recommandation 
antérieure

Mesures prises depuis l’Étude de 2002 Évaluations/recommandations actuelles du Comité EDR

Reprivatiser Air New 
Zealand aussitôt 
que les conditions 
du marché le permettront.

En 2002, le gouvernement a pris une participation de 82 % 
dans le capital de Air New Zealand moyennant 885 millions 
de dollars néo-zélandais. En novembre 2002, Air New 
Zealand et la Compagnie australienne Qantas ont annoncé 
un accord aux termes duquel la première gérerait les vols 
des deux compagnies sur les lignes transtasmaniennes 
et les lignes néo-zélandaises intérieures, la seconde 
prenant une participation de 22.5 % dans Air New Zealand. 
Néanmoins, les autorités de la concurrence aussi bien 
d’Australie que de Nouvelle-Zélande se sont prononcées 
contre l’opération envisagée.

L’accord Air New Zealand-Qantas qui a le soutien 
du gouvernement pourrait aller dans le sens 
de ses intérêts en tant qu’actionnaire mais pas 
nécessairement dans celui des intérêts 
des consommateurs néo-zélandais. Ceci confirme 
que la présence du secteur public dans le capital 
est une source de conflits d’intérêt potentiels. La 
reprivatisation de la compagnie aussitôt que les 
conditions du marché le permettront (comme la 
recommandation en avait déjà été faite) est le meilleur 
moyen d’éviter de tels conflits.

Développement durable

Changement climatique
Faire appel aux instruments 
du marché pour atteindre 
les objectifs de réduction 
des émissions de gaz 
à effet de serre.

Le gouvernement prévoit d’adopter une taxe sur le 
carbone dont le niveau sera lié au prix international 
des permis d’émission. Des exemptions seront accordées 
au secteur agricole (qui paiera une redevance beaucoup 
plus faible pour la recherche) et aux émetteurs 
industriels exposés à la concurrence internationale, 
qui doivent de toute façon satisfaire à des normes 
sectorielles concernant la réduction des émissions. 
Les crédits liés aux puits forestiers seront conservés par 
le gouvernement.

La taxe sur le carbone serait économiquement optimale 
si l’agriculture et certains émetteurs industriels n’en 
étaient pas exonérés. Les accords d’exemption dont 
bénéficient les émetteurs industriels préservent 
intégralement les incitations marginales à réduire les 
émissions mais pourraient se révéler trop laxistes si les 
entreprises peuvent exploiter des formules plus 
rentables. Les crédits liés aux puits forestiers 
(à l’exception de ceux qui se situent sur des exploitations 
agricoles) devraient être attribués à leurs propriétaires 
pour que les incitations restent adéquates.

Pollution de l’eau 
(nouveau sujet) Responsabilité de veiller à la qualité de l’eau et de la 

faire respecter incombe aux collectivités locales, qui 
utilisent des autorisations de rejet. Néanmoins, seul 
un récent accord volontaire contrôle les rejets dus 
aux activités agricoles.

En autorisant la négociation des autorisation de rejet 
au sein des captages, on obtiendrait des résultats plus 
efficients. Les autorités devraient surveiller attentivement 
l’efficacité des accords volontaires et être prêtes à prendre 
en cas de besoin des mesures contraignantes.



227
É

tu
d

e
s é

co
n

o
m

iq
u

e
s d

e
 l’O

C
D

E
 : N

o
u

ve
lle

-Z
é

la
n

d
e

©
 O

C
D

E
 2004

Tableau A1. Évaluation de la surveillance structurelle et recommandations (suite)

Source :  OCDE.

Sujet ou recommandation 
antérieure

Mesures prises depuis l’Étude de 2002 Évaluations/recommandations actuelles du Comité EDR

Aide au développement et commerce
(nouveau sujet) La reprise du processus de réduction des droits 

de douane pour 2006 a été annoncée (voir ci-dessus).
La Nouvelle-Zélande est déjà le pays de l’OCDE 
qui ouvre le plus largement son marché intérieur 
aux produits agricoles. Les exportateurs des pays 
en développement ont droit à des taux préférentiels 
pour les autres droits de douane, mais dans nombre 
de cas ne peuvent en bénéficier du fait des obstacles 
administratifs concernant les règles d’origine. Les 
réductions tarifaires programmées seront utiles mais il 
faudrait que les droits soient ramenés à zéro. Le suivi 
et l’évaluation prévus de l’aide étrangère devraient être 
mis en œuvre aussi rapidement que possible et l’aide 
devrait être ciblée sur un groupe spécifique de pays.
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Tableau A2. Dépenses publiques au titre des programmes du marché du travail

Pourcentage du PIB

Catégories et sous-catégories 
de programmes

Moyenne 
de 

l’OCDE1

Nouvelle-
Zélande 
2001-02

Australie 
2001-02

Autriche 
2002

Belgique 
2001

Canada 
2001-02

République 
tchèque 

2002

Danemark 
2000

Finlande 
2002

France 
2001

Allemagne 
2002

1. Services publics de l’emploi 
et administration 0.16 0.13 0.20 0.14 0.20 0.20 0.07 0.12 0.12 0.18 0.23

2. Formation sur le marché du travail 0.18 0.12 0.02 0.21 0.26 0.15 0.02 0.86 0.30 0.24 0.32
a) Formation pour les chômeurs adultes 

et les personnes menacées de chômage 0.15 0.12 0.02 0.19 0.16 0.15 0.02 0.67 0.27 0.21 0.32
b) Formation pour les adultes employés 0.06 – – 0.02 0.10 – – 0.18 0.03 0.03 –

3. Mesures visant les jeunes 0.10 0.16 0.07 0.02 – 0.02 0.02 0.10 0.17 0.43 0.10
a) Mesures pour les jeunes au chômage 

et défavorisés 0.05 0.08 – 0.01 – 0.01 0.02 0.10 0.07 0.25 0.09
b) Aide à l’apprentissage et à des formes 

connexes de formation générale 
des jeunes 0.09 0.08 0.07 0.01 – 0.01 – – 0.11 0.18 0.02

4. Emploi subventionné 0.21 0.08 0.10 0.10 0.69 0.03 0.06 0.17 0.33 0.35 0.22
a) Subventions à l’emploi régulier 

dans le secteur privé 0.09 0.04 0.01 0.04 0.28 – 0.02 0.02 0.16 0.16 0.03
b) Aide aux chômeurs qui créent 

des entreprises 0.03 0.03 0.02 0.02 – 0.01 – – 0.03 – 0.05
c) Création directe d’emplois 

(publics ou à but non lucratif) 0.13 0.01 0.08 0.04 0.41 0.02 0.03 0.15 0.14 0.18 0.15

5. Mesures pour les handicapés 0.15 0.05 0.05 0.06 0.12 0.02 0.01 0.34 0.08 0.09 0.32
a) Réadaptation professionnelle 0.09 0.01 0.01 0.05 0.01 0.02 – 0.34 0.05 0.03 0.15
b) Travail pour les handicapés 0.12 0.04 0.04 0.02 0.11 – 0.01 – 0.04 0.07 0.17

6. Indemnisation du chômage 0.94 1.16 0.98 1.12 1.78 0.81 0.27 1.37 1.53 1.40 2.10

7. Retraite anticipée pour raisons 
liées au marché du travail 0.31 – – 0.13 0.46 – – 1.67 0.53 0.24 0.03

Total 1.84 1.70 1.42 1.79 3.52 1.24 0.44 4.62 3.07 2.94 3.33
Mesures actives

(1-5 ; pour les entrées, 2-5) 0.76 0.54 0.45 0.53 1.28 0.43 0.17 1.58 1.01 1.30 1.20
Mesures passives (6 et 7) 1.08 1.16 0.98 1.25 2.24 0.81 0.27 3.04 2.06 1.64 2.13
Actives en % du total 42.9 31.8 31.7 29.6 36.4 34.7 38.6 34.2 32.9 44.2 36.2
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Tableau A2. Dépenses publiques au titre des programmes du marché du travail (suite)
Pourcentage du PIB

. . Données non disponibles ; – Nul ou moins de la moitié du dernier chiffre utilisé.
1. Moyenne non pondérée des pays pour lesquels on dispose de données. En conséquence, le total n’est pas nécessairement  égal à la somme des  composantes.
2. Seules les catégories actives 2-4 sont prises en compte.
3. Comprend une estimation des indemnités de chômage versées aux participants à des activités de formation.
Source :  Base de données de l’OCDE sur les programmes du marché du travail.

Catégories et sous-catégories 
de programmes

Irlande 
2001

Italie 
2001

Japon 
2001-02

Corée 
2002

Pays-Bas 
2001

Norvège 
2002

Portugal 
2000

République 
slovaque 

2002

Suède 
2002

Suisse 
2002

Royaume-
Uni 

2001-02

1. Services publics de l’emploi 
et administration 0.24 . . 0.17 0.05 0.26 0.13 0.11 0.16 0.38 0.12 0.16

2. Formation sur le marché du travail 0.15 0.04 0.03 0.08 0.47 0.05 0.15 0.04 0.29 0.13 0.03
a) Formation pour les chômeurs adultes 

et les personnes menacées de chômage 0.15 . . 0.03 0.04 0.393 0.05 0.07 0.04 0.28 0.13 0.02
b) Formation pour les adultes employés 0.01 . . – 0.04 0.08 – 0.09 – 0.01 . . 0.01

3. Mesures visant les jeunes 0.18 0.21 – 0.02 0.04 0.01 0.22 0.01 0.02 0.01 0.13
a) Mesures pour les jeunes au chômage 

et défavorisés 0.08 0.01 – 0.01 – 0.01 0.10 0.01 0.02 0.01 0.04
b) Aide à l’apprentissage et à des formes 

connexes de formation générale des jeunes 0.10 0.20 – – 0.04 – 0.12 – – – 0.09

4. Emploi subventionné 0.53 0.38 0.07 0.11 0.38 0.01 0.09 0.21 0.21 0.14 0.03
a) Subventions à l’emploi régulier 

dans le secteur privé 0.17 0.27 – 0.01 0.05 0.01 0.01 0.06 0.17 0.04 0.02
b) Aide aux chômeurs qui créent 

des entreprises . . 0.07 – 0.01 – – 0.03 0.06 0.04 0.01 –
c) Création directe d’emplois 

(publics ou à but non lucratif) 0.36 0.05 – 0.09 0.34 – 0.05 0.10 – 0.09 0.01

5. Mesures pour les handicapés 0.03 . . 0.01 0.02 0.58 0.66 0.04 0.04 0.50 0.15 0.02
a) Réadaptation professionnelle 0.03 . . – 0.02 – 0.50 – – 0.03 0.15 0.01
b) Travail pour les handicapés 0.01 . . – – 0.58 0.17 – 0.04 0.47 – 0.02

6. Indemnisation du chômage 0.63 0.53 0.46 0.14 1.88 0.53 0.69 0.49 0.92 0.79 0.42

7. Retraite anticipée pour raisons 
liées au marché du travail 0.07 0.08 – – – – 0.21 0.01 0.01 – –

Total 1.84 1.253 0.74 0.42 3.62 1.39 1.51 0.96 2.34 1.33 0.80
Mesures actives (1-5 ; pour les entrées, 2-5) 1.14 0.643 0.28 0.28 1.74 0.86 0.61 0.47 1.41 0.54 0.38
Mesures passives (6 et 7) 0.70 0.61 0.46 0.14 1.88 0.53 0.90 0.49 0.93 0.79 0.42
Actives en % du total 62.0 51.4 37.8 66.7 48.1 61.9 40.4 49.0 60.3 40.6 47.5
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Tableau A3. Exemples de prestations subordonnées à l’exercice d’un emploi1

Intitulé Type de bénéficiaire
Prestation maximum 
(% du salaire médian 
à temps complet)2

Nombre 
minimum 
d’heures 
travaillées

Profil de la prestation
Unité de 
référence

Australie Allocation 
de retour
à l’emploi 

Parents isolés et 
bénéficiaires de garantie 
de revenu depuis 12 mois 
ou plus

104 AUD 
par an (0.3 %)

– Somme forfaitaire versée au moment 
où l’intéressé prend un emploi 
(admissibilité tous les 12 mois 
seulement)

Individu 
et ménages

Employment Entry 
Payment

Belgique Crédit d’impôt 
remboursable
(en cours 
d’introduction)

Salariés ou travailleurs 
indépendants dont le revenu 
professionnel se situe entre 
10 et 45 % du salaire moyen

EUR 440/an en 
2004 (1.3 %)

Néant Somme forfaitaire Individu

Canada3 Prestations liées 
à l’exercice d’une 
activité définies
au niveau 
des provinces : 
exemple 
de l’Ontario 
(Start Up Benefit)

Titulaires de l’aide sociale 253 CAD/an 
(0.8 %)

Néant Somme forfaitaire versée aux 
bénéficiaires d’une aide sociale qui 
prennent un emploi, changent d’emploi 
ou entament une formation 
(admissibilité tous les 12 mois 
seulement)

Individu

États-Unis8 Crédit d’impôt 
sur les revenus 
du travail Earned 
Income Tax Credit

Familles avec enfants 
percevant des revenus 
du travail et individus 
à bas salaire

Néant Phase d’entrée : augmentation 
progressive avec le revenu

Familles avec 
enfants/ 
Individu

Phase de sortie : baisse progressive 
avec le revenu

France4 Prime pour  l’emploi Individu  percevant un 
revenu d’activité compris 
entre 15 % et 70 % du salaire 
moyen (ou 106 % pour une 
personne  mariée et dont
le conjoint est sans emploi)

EUR 720/an en 
2004 (3.3 %)

Néant Phase d’entrée : augmentation 
progressive avec le revenu

Individu

Phase de sortie : baisse progressive 
avec le revenu

Supplément pour personnes à charge
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Tableau A3. Exemples de prestations subordonnées à l’exercice d’un emploi1 (suite)

1. Les prestations présentées dans ce tableau sont de deux formes : crédits d’impôt appliqués au revenu d’activité ou compléments en espèces en compensation
des prestations auxquelles renonce le bénéficiaire en acceptant de retravailler. D’autres pays (comme l’Espagne, la Finlande, le Japon, etc.) accordent au salarié
une déduction fiscale qui revient à exonérer une partie du revenu d’activité (ces déductions sont en général plus élevées pour les bas revenus). Ces exonérations
ne sont pas recensées ici (pour plus de détails voir OCDE, 2002b).

Intitulé Type de bénéficiaire
Prestation maximum 
(% du salaire médian 
à temps complet)2

Nombre 
minimum 
d’heures 
travaillées

Profil de la prestation
Unité de 
référence

Irlande5 Supplément 
familial 
au revenu
(Family Income 
Supplement)

Familles avec enfants 
percevant de faibles revenus 
du travail (seuil variant entre 
74 % et 111 % du salaire 
moyen selon le nombre 
d’enfants)

19 heures Somme correspondant à 60 % 
de la différence entre le revenu effectif 
et le revenu associé au seuil d’éligibilité

Familles 
avec enfants

Allocation 
de retour à 
l’emploi

Individus ayant connu 
une période de chômage 
d’au moins 12 mois 
et bénéficiaires d’aide 
sociale 

75 % 
de l’allocation 
antérieure

20 heures Allocation dégressive d’une durée de 
trois ans (passe à 50 % puis à 25 % de 
l’allocation antérieure, les 2ème et 3ème 
années)

Individu

Back-to-Work 
Allowance

Nouvelle-
Zélande

Crédit d’impôt 
à destination 
des familles

Familles avec enfants 
percevant de faibles 
revenus professionnels 
(moins de 47 % du salaire 
moyen)

Couple : 
30 heures

Assure un revenu minimum de 
18 368 NZD par an, soit 286 NZD après 
impôts par semaine

Familles 
avec enfants

Family Tax Credit Parent 
isolé : 20 
heures

Pays-Bas6 Crédit d’impôt 
lié à l’exercice 
d’un emploi

Salariés ou travailleurs 
indépendants

EUR 920/an  
(3.4 %)

Néant Phase d’entrée : augmentation 
progressive avec le revenu

Individu

Royaume-
Uni7

Crédit d’impôt 
à destination 
des familles en 
emploi

Famille avec enfants 
percevant de faibles 
revenus professionnels

16 heures 
(complément 
pour 
30 heures ou 
plus)

Phase de sortie : baisse progressive 
avec le revenu (dépend du salaire 
horaire) Majoration pour enfant 
à charge supplémentaire

Familles 
avec 
enfants/ 
individu

Working 
Family Tax Credit



©
 O

C
D

E
 2004

B
ib

lio
g

ra
p

h
ie

232
Tableau A3. Exemples de prestations subordonnées à l’exercice d’un emploi1 (suite)

2. Le chiffre entre parenthèses représente le pourcentage du salaire médian à temps complet en 1998 pour la Belgique, 1999 pour la France et les Pays-Bas, 2000
pour les autres pays.

3. L’ancien « Supplément au revenu du travail » a été remplacé par le « Supplément du régime national de prestations pour enfants »). Cette nouvelle mesure na-
tionale étant dirigée vers l’ensemble des familles à bas revenu, elle ne correspond pas véritablement à une prestation liée à l’exercice d’un emploi. Toutes les
provinces canadiennes sont toutefois dotées de prestations spécifiques versées aux bénéficiaires de l’aide sociale lorsqu’ils reprennent ou prennent un emploi.

4. En 2003, le montant maximum de la prime était de EUR 479.
5. Il existe d’autres subventions liées à l’exercice d’une activité en Irlande et notamment une allocation pour les personnes reprenant un travail à temps partiel (moins

de 24 heures par semaine) après une longue période de chômage (au moins 15 mois).
6. En 2001, le système fiscal des Pays-Bas a connu de profondes modifications, introduisant notamment différents types de crédits d’impôt. Certaines familles ont

par exemple la possibilité de déduire de leurs impôts une partie des frais de garde d’enfants. Les bénéficiaires d’aides sociales peuvent également recevoir, sous
certaines conditions, une prime de retour à l’emploi.

7. À partir d’avril 2003, ce crédit d’impôt à destination des familles en emploi est remplacé par deux prestations distinctes : l’une est liée à l’exercice d’une activité,
la seconde couvre les frais de garde d’enfants.

8. Le premier chiffre s’applique aux familles avec un enfant, le deuxième aux familles avec deux enfants ou plus et le troisième aux familles sans enfants.
Source :  OCDE (2003f).

Intitulé Type de bénéficiaire
Prestation maximum 
(% du salaire médian 
à temps complet)2

Nombre 
minimum 
d’heures 
travaillées

Profil de la prestation
Unité de 
référence
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Annexe 

Chronologie économique

2002

Mai

Le ministre des Finances, Michael Cullen, salue la dernière Étude économique de l’OCDE
consacrée à la Nouvelle-Zélande, et constate que l’OCDE et le gouvernement néo-zélandais
font largement la même analyse des défis que doit relever la Nouvelle-Zélande et se rejoi-
gnent sur certaines des solutions possibles.

La Banque de réserve relève le taux d’intérêt officiel au jour le jour (OCR) de 25 points
de base pour le porter à 5.5 pour cent.

Le budget 2002 prévoit un montant cumulé d’initiatives de dépenses de 6.7 milliards de
dollars néo-zélandais sur la période 2001-02 à 2005-06, en partie couvert par 1.3 milliard de
dollars néo-zélandais de nouvelles recettes. Le secteur de la santé recevra plus de la moitié
des dépenses supplémentaires, tandis que parmi les mesures prises du côté des recettes
figurent des relèvements des redevances d’utilisation du réseau routier. On prévoit que les
soldes de fonctionnement seront de l’ordre de 2 à 3 pour cent du PIB au cours des cinq pro-
chaines années, et que la dette brute tombera à 28 pour cent du PIB d’ici 2006.

Entrée en vigueur du dispositif de congé payé parental, qui accorde 12 semaines de congé
à un parent qui a travaillé pendant au moins 12 mois pour le même employeur. Le taux maximum
de la rémunération est de 325 dollars néo-zélandais par semaine, payés par le gouvernement.

Juillet

La Banque de réserve relève l’OCR de 25 points de base pour le porter à 5.75 pour cent.

Les élections générales voient le retour d’une coalition conduite par le Parti travailliste,
cette fois en partenariat avec la coalition progressiste et avec le soutien de l’United Futures Party.

Septembre

Le Dr Alan Bollard prend ses fonctions de gouverneur de la Banque de réserve.

Modification de l’objectif d’inflation de la Banque de réserve qui devient « une hausse
de l’IPC comprise entre 1 et 3 pour cent par an… en moyenne à moyen terme » et non plus
« des hausses annuelles comprises entre 0 et 3 pour cent ».

Relèvement du nombre de points que doivent obtenir les immigrants dans la catégorie
« compétences générales ».
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Octobre

Le gouvernement confirme sa politique concernant le changement climatique. Les prin-
cipaux éléments en sont une taxe sur le carbone qui sera introduite en 2008 à un taux qui
variera en fonction des prix du carbone sur les marchés  internationaux. Le secteur agricole
est exempté de cette taxe. Les gros émetteurs industriels confrontés à la concurrence étran-
gère peuvent également négocier une réduction de base moins rigoureuse, mais seront
néanmoins soumis à l’intégralité des incitations de la taxe à la marge.

Nouveau relèvement du nombre de points que doivent obtenir les immigrants de la
catégorie « compétences générales ».

Novembre

Les arrivées annuelles de touristes dépassent pour la première fois 2 millions.

Air New Zealand et Qantas, compagnie australienne, annoncent une alliance stratégi-
que dans le cadre de laquelle Qantas prendrait une participation minoritaire dans Air New
Zealand. Les deux compagnies auront des accords de partage des codes sur les vols trans-
tasmaniens, Air New Zealand contrôlant les vols des deux compagnies de, vers et à l’inté-
rieur de la Nouvelle-Zélande.

Relèvement du niveau minimum de maîtrise de l’anglais exigé des immigrants pour affaires.

Décembre

Le gouvernement néo-zélandais ratifie le protocole de Kyoto sur les changements cli-
matiques.

2003

Février

Deux nouveaux contrats portant création de centres de recherche d’excellence sont
signés, ce qui porte à sept le nombre total d’établissements de ce type désormais en activité.

Mars

Le salaire minimum des adultes est relevé de 6.25 pour cent.

Le test d’aptitude au travail est supprimé pour les parents isolés bénéficiant de la pres-
tation parent isolé ou d’une pension de réversion, qui devront désormais travailler avec la
personne qui s’occupe de leur dossier à l’élaboration et à l’exécution d’un plan personnel
de développement et d’emploi en vue de se préparer à la reprise d’une activité lorsque leur
situation familiale le leur permettra.

L’apparition d’une épidémie de syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS) entraîne une
réduction des entrées de touristes.

Avril

La Banque de réserve abaisse l’OCR de 25 points de base pour le ramener à 5.5 pour cent.

Le gouvernement et la New Zealand Refining Company signent le premier accord
concernant les gaz à effet de serre. Ce texte autorise l’entreprise à réduire moins strictement
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ses émissions que ce ne serait le cas dans le cadre de la taxe sur le carbone, sous réserve
qu’elle procède à d’importants investissements afin de produire de l’essence et du diesel
plus propres.

Les prix au comptant de l’électricité doublent en raison d’un manque de précipitation.

La population de la Nouvelle-Zélande aurait, selon certaines estimations, atteint
4 millions, et ne franchira sans doute pas le seuil des 5 millions.

Mai

Entrée en vigueur des modifications apportées à la législation relative à la sécurité de
l’emploi (Occupational Health and Safety Act), qui reconnaît désormais explicitement que le
stress et la fatigue constituent des facteurs de risque comme danger ; les amendes maximales
sont par ailleurs relevées et il est interdit aux employeurs de s’assurer contre les amendes.

Le gouvernement présente un autre budget conservateur, qui ne prévoit que quelques
rares grandes initiatives de dépenses malgré la bonne tenue des rentrées fiscales. L’excé-
dent de fonctionnement devrait passer de 3.1 pour cent du PIB en 2002-03 à 4.0 pour cent en
2006-07. Les dépenses au titre de la santé et de l’éducation sont accrues, certains crédits
limités étant affectés au programme d’innovation du gouvernement.

Annonce de modifications de la politique dans le secteur de l’électricité. Le gouverne-
ment passera des marchés avec les producteurs en vue de constituer une réserve de capa-
cité pour les années sèches, financée par une taxe sur les consommateurs d’électricité. Une
nouvelle Commission de l’électricité assurera le contrôle de ce secteur.

Le gouvernement se prononce contre l’imposition de contrôles de prix sur les aérodro-
mes, malgré une recommandation de la Commission du commerce autorisant une telle
mesure à Auckland.

Juin

La Banque de réserve abaisse l’OCR de 25 points de base pour le ramener à 5.25 pour cent.

L’industrie cinématographique se voit proposer des subventions équivalant à 12.5 pour
cent du coût de chaque film ou production télévisuelle à gros budget réalisés en Nouvelle-
Zélande.

Juillet

La Banque de réserve abaisse l’OCR de 25 points de base pour le ramener à 5 pour cent.

Entrée en vigueur du Local Government Act. Ce texte accorde une compétence générale
aux collectivités locales, ce qui signifie que celles-ci peuvent s’engager dans n’importe
quelle activité qui n’est pas expressément interdite par la loi (jusqu’à présent, elles
n’étaient autorisées à entreprendre que ce qui était autorisé par la loi).

Annonce de modifications de la politique en matière d’immigration. Le principal chan-
gement est que l’admission ne sera plus automatique pour les personnes qui obtiennent le
nombre minimum de points requis. Celles-ci verront dorénavant leur dossier retenu dans un
fichier à partit duquel le gouvernement opérera une sélection.

Le gouvernement et Toll Holdings, société australienne ayant lancé une OPA sur Tranz
Rail, opérateur ferroviaire de la Nouvelle-Zélande, conviennent que le gouvernement achè-
tera le réseau pour 1 dollar si la soumission de Toll est retenue.
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Août

Le gouvernement annonce un programme visant à proposer des hypothèques sans
dépôt aux accédants à la propriété à faible revenu, mais seulement par le biais de la Kiwi-
bank, établissement bancaire appartenant à l’État.

Certaines réformes sont annoncées concernant le système de protection sociale, qui
précisent les obligations de recherche d’emploi de certains bénéficiaires et qui indiquent
que les bénéficiaires d’une allocation chômage doivent être disponibles pour un travail et
rechercher un emploi.

Le gouvernement annonce la création d’un programme de travail intégré pour mettre au
point des mesures en faveur de la famille et de nature à encourager un bon équilibre entre
vie familiale et vie active.

Septembre

Le Commissaire chargé des télécommunications recommande, dans un projet de rap-
port, que l’opérateur en place, Telecom New Zealand, soit tenu de dégrouper sa boucle
locale.

Les derniers états financiers pour l’exercice 2002-03 font apparaître un excédent de
fonctionnement plus important que prévu, à 4.4 pour cent du PIB.

Octobre

Le gouvernement annonce que le processus de réduction unilatérale des droits de
douane reprendra en 2006 pour une période de trois ans, mais que les derniers droits exis-
tants ne seront pas ramenés à zéro (comme le prévoyait la politique antérieure à 2000).

Les autorités néo-zélandaise et australienne de la concurrence rejettent l’alliance pro-
posée entre Qantas et Air New Zealand, au motif qu’elle irait à l’encontre de la concurrence.

L’ANZ Bank, établissement bancaire australien, achète la National Bank of New Zealand.
Les quatre plus grandes banques qui contrôlent plus de 80 pour cent du marché du détail
appartiennent désormais à des capitaux  australiens.

Le moratoire sur les mises sur le marché d’organismes génétiquement modifiés est levé.
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Notes 

1. Sauf indication contraire, les « moyennes » dont il est fait mention dans la présente
Étude sont les moyennes non pondérées des pays concernés.

2. On estime que, en 1991, la production était inférieure de 6 pour cent à son potentiel.
De ce fait, la croissance enregistrée depuis est attribuable pour 6 points au moins à
une reprise conjoncturelle. Toutefois, si la production potentielle a fléchi de façon plus
marquée que ne le suggèrent les estimations actuelles, par exemple en raison de
l’obsolescence d’une partie importante du stock de capital, une part plus importante
de la croissance depuis 1991 serait attribuable à un redressement du taux de crois-
sance tendanciel, et non conjoncturel.

3. D’après plusieurs études utilisant diverses approches, le taux tendanciel de la crois-
sance de la productivité a connu une amélioration vers le milieu des années 90. Voir
Razzak (2002), Black et al. (2003a) et Buckle et al. (2002). Downing et al. (2002) proposent
une série d’estimations de la croissance de la production potentielle qui correspon-
dent dans l’ensemble aux estimations du Secrétariat.

4. Cette prévision part du principe que le taux d’activité de chaque groupe d’âge reste
inchangé à son niveau de 2002, et repose sur l’hypothèse implicite soit d’une migration
nulle, soit que les taux d’activité et la répartition par âge sont identiques pour les
migrants et les Néo-Zélandais de naissance.

5. Dans la zone OCDE, il y a 18 agglomérations situées dans 11 pays qui sont plus impor-
tantes que Sydney (dont la population atteint 4 millions d’habitants) et 30 qui
sont plus importantes que Melbourne (3.2 millions d’habitants) (www.xist.org/charts/
city_million.php).

6. Voir McCallum (1995), par exemple.

7. Pendant la majeure partie des années 90, environ un tiers des jeunes qui quittaient
l’école n’avaient pas de diplôme ou avaient seulement un certificat de fin d’études
(exposé du ministère de l’Éducation à l’OCDE, décembre 2001).

8. Par exemple, les résultats en lecture des enfants âgés de 10 ans dans l’étude PIRLS
(2001) étaient égaux à la moyenne des 17 pays de l’OCDE ayant participé à cet exer-
cice, mais leur dispersion était aussi la plus grande.

9. Pour dix nouveaux entrants dans des établissements scolaires du premier décile supé-
rieur (les plus avantagés) ayant des aptitudes normales ou supérieures en mathémati-
ques, sept nouveaux entrants dans des établissements du décile inférieur obtiennent
les mêmes résultats. Mais dès le deuxième cycle du secondaire, pour dix élèves d’éta-
blissements avantagés qui se qualifient pour entrer à l’université, seuls trois élèves
d’établissements désavantagés obtiennent des notes comparables (ministère de
l’Éducation, 1999).
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10. L’intervalle interquartile de l’indice PISA de la situation économique, social et cultu-
relle est inférieur à la moyenne et à la médiane de l’OCDE. Voir tableau 8.4 de OCDE
(2001a).

11. Les enfants appartenant aux 5 pour cent de familles maori et polynésiennes les plus
défavorisés suivant la définition de l’indice socio-économique international du statut professionnel
du Programme PISA ont atteint environ 500 sur l’échelle combinée de capacité de lec-
ture du PISA. Il s’agit à peu près du même résultat que celui atteint par les enfants
appartenant aux 5 pour cent de familles pakeha les plus défavorisées. Voir
graphique 6.1B de Sturrock et May (2002).

12. En termes de flux bruts, 1.35 million de Néo-Zélandais ont quitté le pays depuis 1970
avec l’intention de rester à l’étranger pour au moins un an et 0.7 million seulement sont
revenus (un petit nombre d’entre eux avaient quitté la Nouvelle-Zélande avant 1970).
Environ 1.1 million d’étrangers sont arrivés pendant cette même période, et 0.5 million
sont partis. Il convient d’observer que ces chiffres concernent les citoyens néo-
zélandais, et non la population née en Nouvelle-Zélande. Par conséquent, certains des
citoyens néo-zélandais qui ont émigré pendant cette période étaient nés à l’étranger
et avaient acquis la citoyenneté néo-zélandaise lors de leur séjour dans le pays.

13. Fabling et Grimes (2003), utilisant des résultats d’enquêtes auprès des entreprises
néo-zélandaises, observent une étroite corrélation entre d’une part les performances
des entreprises et, de l’autre, l’achat de technologies externes et l’utilisation d’équipe-
ments modernes. Les facteurs liés aux TI sont d’après cette étude beaucoup plus
importants dans les petites et moyennes entreprises que dans les grandes entrepri-
ses.

14. L’utilisation des routes progresse approximativement au même rythme que le revenu,
si bien que les niveaux d’investissement doivent suivre le rythme de croissance du PIB
(Ingram et Zhi, 1997). En Nouvelle-Zélande, les investissements annuels sont actuelle-
ment insuffisants pour couvrir les coûts d’amortissement et répondre simultanément à
la croissance de la demande. En vertu des programmes budgétaires, les dépenses
consacrées à la construction routière devraient en principe s’accroître en moyenne de
3.3 pour cent par an au cours des dix années à venir, ce qui est très inférieur au taux de
croissance prévu du PIB nominal, de 5 pour cent (NBNZ, 2003). Le niveau prévu des
investissements suffirait peut-être à réduire les encombrements si les fonds étaient
affectés essentiellement aux zones les plus congestionnées, aux dépens de l’entretien
des parties sous-utilisées du réseau routier.

15. Le β de l’IDE se mesure par régression de l’évolution de l’IDE de la Nouvelle-Zélande
sur l’évolution de l’IDE mondial. Le coefficient  β obtenu est de 0.51 (avec une valeur
de t de 1.1) sur la période 1980-2001.

16. Voir par exemple « Red tape worry as firms cut investment », INL Newspapers,  5 mai
2003 et « New Zealand rules forcing investors overseas, say fish farmers », INL Newspa-
pers, 30 juin 2003.

17. Il s’agit de l’OBERAC ou operating balance of the Core Crown (administration centrale), abs-
traction faite des effets de réévaluation et des changements comptables.

18. En revanche, la Nouvelle-Zélande affiche la plus forte proportion de diplômés univer-
sitaires des sciences de la vie parmi les pays de l’OCDE.

19. Un groupe de travail sur les activités de conception a été également mis sur pied ; il a
produit un rapport (2003) qui précise toutefois qu’au lieu d’être une branche à part
entière, la conception représente une capacité, de sorte que les entreprises axées sur
la conception sont présentes  dans un large éventail de  secteurs.
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20. Ce dégrèvement d’impôt résultait d’une lacune fiscale que le gouvernement a com-
blée en 1998, mais qui pourrait encore être exploitée pour les films dont le tournage a
commencé avant cette date. Les producteurs avaient pu obtenir une déduction
d’impôt anticipée pour le coût total de la  trilogie du « Seigneur des Anneaux ».

21. Le taux consolidé moyen (moyenne simple sur l’ensemble des lignes tarifaires) est de
13.8 pour cent, contre 4.2 pour cent en moyenne dans les pays de la Quadrilatérale
(États-Unis, Union européenne, Japon et Canada). Cependant, le taux NPF appliqué
moyen est beaucoup plus bas, à 4.1 pour cent (OMC, 2003).

22. Ainsi, les indicateurs des restrictions à l’IDE qui ne tiennent pas compte des obliga-
tions de contrôle placent la Nouvelle-Zélande parmi les pays les moins restrictifs de
l’OCDE. En revanche, étant donné la difficulté de tenir compte de la façon dont un sys-
tème de contrôle est effectivement appliqué, le régime de la Nouvelle-Zélande serait
considéré comme plus restrictif que la moyenne de l’OCDE si la seule existence d’un
système de contrôle était considérée comme une forme de restriction (Golub, 2003).

23. À titre d’exemple, même si l’Irlande appliquait un taux d’impôt sur les sociétés de
10 pour cent (12.5 pour cent depuis 2003), contre 33 pour cent en Nouvelle-Zélande,
en 2001, le taux d’imposition effectif moyen d’un investissement américain en Irlande
n’était inférieur que de 1 point de pourcentage à celui d’un investissement compara-
ble en Nouvelle-Zélande (Yoo, 2003).

24. On a même affirmé (Simmons, 2002) que la Nouvelle-Zélande fonctionne peut-être
comme une « économie de pépinières », suscitant des idées et des petites entreprises
novatrices qui ne peuvent toutefois être pleinement mises en œuvre que par des
sociétés étrangères.

25. Dans le cas des ménages, une raison supplémentaire est que le prix d’accès à l’Inter-
net à bas débit est maintenu à un niveau artificiellement faible dans la mesure où,
conformément à l’accord « kiwi share » passé avec le gouvernement, Telecom est tenu
d’offrir la possibilité d’appels locaux gratuits, obligation couvrant aussi bien la trans-
mission vocale que l’accès à l’Internet normal (à bas débit).Il faut ajouter à cela que,
Telecom n’offrant qu’un accès payant au haut débit, bon nombre de consommateurs
ont probablement hésité à abandonner un service gratuit pour un service tarifé.

26. En Nouvelle-Zélande, il n’existe pas d’imposition générale des gains en capital. Les
plus-values de prises de participation réalisées dans le contexte de certains accords
sont imposées, tandis que d’autres ne le sont pas. Le principal critère consiste à déter-
miner si la détention et le négoce de valeurs mobilières sont une composante normale
de l’activité d’une entreprise : ainsi, un fonds commun de placement est considéré
comme détenant son portefeuille de titres à des fins lucratives et il est imposé sur les
éventuelles plus-values consécutives, tandis qu’un petit investisseur ne l’est pas. Tou-
tefois, la marge d’interprétation est très large, en particulier lorsque de nouveaux
accords financiers voient le jour.

27. Une étude de la chambre de commerce d’Auckland a constaté que les entreprises les
plus petites (de 1 à 5 salariés) consacrent à la mise en conformité un montant de res-
sources par salarié jusqu’à 30 fois plus élevé que dans les entreprises de 100 salariés
ou plus.

28. Le Tribunal de l’environnement est déjà habilité à mettre les dépens à la charge des
auteurs d’objections abusives.

29. Outre le financement des projets de recherche sur une base concurrentielle, chaque
CRI reçoit de la FRST un complément « non spécifique » égal à 10 pour cent de l’alloca-
tion totale de l’année précédente, qui est destiné à renforcer les capacités dans le long
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terme. Dans certains cas, les CRI peuvent aussi solliciter des financements publics
pour de grosses dépenses d’équipement qu’ils ne peuvent pas financer sur leur bud-
get propre.

30. La loi sur les CRI stipule que chaque CRI devra, dans l’exercice de sa mission, prati-
quer une gestion responsable de manière à maintenir sa viabilité financière. Cela
signifie qu’il devrait couvrir le coût intégral des recherches exécutées, y compris le
coût du capital utilisé (voir CCMAU, 2002).

31. Les données comparables sur les dépenses d’enseignement tertiaire n’existent que
pour l’année 2001, et dans le cas de la Nouvelle-Zélande elles ne portent que sur la
composante du secteur public, qui représente 0.9 pour cent du PIB, contre une
moyenne OCDE de 1 pour cent du PIB (OCDE, 2003d). Toutefois, les dépenses publi-
ques pour l’enseignement tertiaire ont augmenté de plus de 30 pour cent entre 2001 et
2003 et il est probable qu’elles dépassent désormais la moyenne OCDE.

32. Pour avoir accès à un financement public, un établissement d’enseignement tertiaire
doit soumettre une charte et un profil annuel indiquant les plans stratégiques, les acti-
vités proposées et les objectifs de performance, qui sont ensuite évalués par la TEC et
doivent être conformes aux objectifs de la TES.

33. Les autorités ont récemment entrepris de réexaminer le système de classification des
cours utilisé pour définir les catégories de financement, afin de remédier à certaines
distorsions des taux de financement susceptibles d’affecter le comportement des pres-
tataires et des étudiants. Toutefois, le gouvernement n’a pas fait sienne la proposition
formulée par la Commission consultative sur l’enseignement tertiaire dans son qua-
trième rapport (TEAC, 2001), à savoir moduler la répartition du financement public
entre les programmes et les disciplines en fonction d’objectifs stratégiques nationaux.

34. Outre ce financement géré par la TEC, les universités, ainsi qu’on l’a déjà mentionné
précédemment dans ce chapitre, ont droit à des crédits alloués par la FRST pour des
projets de recherche spécifiques sur une base concurrentielle.

35. En 2001, les étudiants étrangers représentaient 6.2 pour cent du total des inscriptions
dans l’enseignement tertiaire en Nouvelle-Zélande, proportion supérieure à la
moyenne OCDE, les étudiants venus d’Asie et d’Océanie représentant 80 pour cent du
total. Le nombre d’étudiants néo-zélandais inscrits dans des établissements tertiaires
à l’étranger représentait 3.5 pour cent de l’effectif total en Nouvelle-Zélande, chiffre
inférieur à la moyenne OCDE (4 pour cent) ; les trois quarts d’entre eux étudiaient en
Australie et la plupart des autres aux États-Unis et au Royaume-Uni (OCDE, 2003d).

36. Un autre épisode de sécheresse s’était produit en 1992.

37. Une étude récente (Energy Link, 2002) a constaté que l’élasticité de la demande
d’électricité était pratiquement nulle à des prix relativement bas, et ne commençait à
s’élever (en termes absolus) progressivement qu’au-dessus d’un prix de 10 cents/kWh
(soit à peu près le double du prix moyen historique). Même dans ce cas, la demande
ne diminuerait que de 2 pour cent à 20 cents/kWh et de 6 pour cent à 40 cents/kWh.

38. Le coût net de la passation des marchés et de la gestion de la réserve a été estimé à
quelque  60 millions de dollars néo-zélandais par an, ce qui représente un peu plus de
2 pour cent du budget électricité annuel des Néo-Zélandais (aux prix de détail). Le
montant du prélèvement ne devrait donc pas être très élevé.

39. Selon le document récemment publié par le gouvernement sous le titre Energy Outlook
to 2025 (ministère du Développement économique, 2003b), il faudra créer d’ici 2025
une capacité de production supplémentaire de 3 350 MW (la capacité actuelle est de
8 700 MW), en partie pour remplacer les centrales obsolètes (en particulier au cours de
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la période 2006-10) et en partie pour répondre à l’augmentation de la demande. Celle-
ci devrait progresser de 1.2 pour cent en taux annuel, à supposer que le PIB augmente
de 2.5 pour cent (ce qui est assez faible aussi bien par rapport à l’expérience récente
que par rapport aux objectifs officiels) et que le rendement énergétique s’améliore
plus sensiblement que ces dernières années. Les besoins d’investissement pourraient
donc être nettement plus importants si la croissance économique était plus forte que
prévu et/ou si la stratégie du gouvernement concernant les économies d’énergie
(National Energy and Conservation Strategy) obtenait de moins bons résultats qu’on
ne l’espère.

40. Le transport de voyageurs a été supprimé dans les années 90, sauf pour les trains de
banlieue dans les agglomérations de Wellington et d’Auckland.

41. On peut vraisemblablement expliquer en partie ce recul par l’évolution, début 2001,
des mesures australiennes de protection sociale dont bénéficiaient les ressortissants
néo-zélandais. Autre explication possible : l’insécurité croissante du monde après les
attentats du 11 septembre.

42. Les principales données relatives aux flux migratoires nets portent sur ce qu’il est con-
venu d’appeler des « migrants à titre permanent et de longue durée ». Il s’agit de per-
sonnes qui, à leur arrivée ou à leur départ de Nouvelle-Zélande, déclarent leur
intention de demeurer dans leur pays de destination pendant plus d’un an. Les flux
d’entrées peuvent donc englober de nombreux individus titulaires d’un permis de tra-
vail temporaire ainsi que des Néo-Zélandais de retour, en plus des personnes ayant
obtenu un visa d’installation, bien que seules ces dernières soient visées dans les
totaux planifiés. Les flux de départ comprennent les personnes émigrant à titre défini-
tif ou « pour acquérir de l’expérience à l’étranger », ainsi que celles qui ont séjourné
temporairement sur le territoire.

43. Les conjoints résidents de citoyens néo-zélandais peuvent déposer une demande de
naturalisation au bout de deux ans de séjour sur le territoire.

44. 30 000 environ avaient l’intention de séjourner plus d’un an mais non de s’installer à
titre permanent (cette distinction entre « séjour permanent » et « séjour temporaire de
longue durée » existe dans les statistiques de l’Australie mais pas dans celles de la
Nouvelle-Zélande). Or, environ 17 pour cent de ce total n’étaient pas nés en Nouvelle-
Zélande. Au cours des trois années considérées, la Chine, Hong-Kong Chine, le Taipei
chinois et la Corée du Sud ont, tous chiffres confondus, fourni un sur quatre nouveaux
arrivants n’étant pas nés en Nouvelle-Zélande, et une sur six personnes venues pour
un séjour temporaire de longue durée. Les habitants des îles du Pacifique ont consti-
tué environ 20 pour cent du flux total d’immigrants nés hors de Nouvelle-Zélande, et
les personnes venant du Royaume-Uni quelque 13 pour cent.

45. De surcroît, depuis que l’Australie a modifié son régime de protection sociale à l’égard
des ressortissants néo-zélandais, ceux parmi ces derniers qui étaient nés en Asie ont
été beaucoup moins nombreux que les immigrants néo-zélandais nés en Nouvelle-
Zélande. Mais, contrairement à ce qu’on pouvait attendre si ce facteur avait été impor-
tant, aucune baisse significative du nombre de demandes d’admission en Nouvelle-
Zélande depuis les pays asiatiques n’a été enregistrée.

46. Voir L.E.K. Consulting (2001). Bien que l’échantillon ait été assez large
(1 500 personnes), il n’est pas nécessairement représentatif de la population néo-
zélandaise vivant à l’étranger. Toutefois, on ne dispose que de très peu d’autres infor-
mations concrètes.
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47. Tests définis par le Service (britannique) organisant des examens de langue anglaise
pour l’étranger. Le niveau de langue est noté sur une échelle de 1 à 9 (1 correspondant
à l’absence totale de maîtrise et 9 à la maîtrise totale de l’anglais). Les principaux can-
didats à l’immigration dans les catégories « compétences générales » et « affaires »
sont tenus de se soumettre à ce test s’ils ne sont pas en mesure de prouver qu’ils sont
issus d’un contexte anglophone (qu’ils arrivent d’un pays anglophone ou qu’ils possè-
dent des diplômes universitaires ou des qualifications professionnelles délivrés dans
un pays anglophone, par exemple). Depuis novembre 2002, les candidats de la catégo-
rie « compétences générales » doivent obtenir une note de 6.5 au minimum (niveau
intermédiaire entre « satisfaisant » et « bon ») alors que ceux de la catégorie
« compétences en affaires » doivent obtenir un 5 (niveau « modeste »). Ces deux notes
ont été relevées car elles étaient auparavant de 5 et de 4 respectivement. Les notes
moyennes obtenues en 2001-02 par les candidats de divers pays ayant réussi le test
sont les suivantes : Afrique du Sud : 7.0, Philippines : 6.6, Inde : 6.4, Roumanie : 6.2,
Russie : 5.8, Chine : 5.7, Japon : 5.6, Corée du Sud : 5.5. 

48. Parents, enfants et adultes membres de la même fratrie sont admis mais ils doivent
satisfaire à divers critères supplémentaires. Il faut notamment que le « centre de
gravité » de la famille soit en Nouvelle-Zélande ou, dans le cas d’enfants ou de frères
et sœurs adultes, qu’ils soient en possession d’une offre d’emploi convenable. Les
résidents en Nouvelle-Zélande peuvent également « parrainer » des membres de leur
famille qui ne pourraient prétendre à l’admission à d’autres titres, en leur garantissant
l’hébergement et un soutien financier pendant les deux premières années. Cette caté-
gorie est soumise à un quota annuel qui est actuellement fixé à 250 individus.

49. La catégorie « admission de personnes provenant de la région Pacifique » (PAC) inclut
un quota annuel de 1 100 Samoans, autorisés à entrer s’ils disposent d’une offre
d’emploi et se situent dans la tranche d’âge des 18 à 45 ans. Il existe des quotas plus
faibles pour Tonga (250 personnes), Tuvalu (75) et Kiribati 50, chiffre porté à 75 en
juillet 2003). En juillet 2003, un quota de 250 personnes a été introduit pour les Fid-
jiens qui ne pouvaient auparavant prétendre à l’entrée au titre de la PAC. Hormis les
demandeurs d’asile dont le dossier est traité cas par cas, il existe un quota pour les
réfugiés statutaires : ce quota est fixé à 750 individus.

50. Ce total correspond à la somme des trois catégories, mais le gouvernement entend
traiter chacune de manière indépendante, autrement dit ne pas compenser les écarts
en plus ou en moins par rapport à ces objectifs en jouant sur les niveaux fixés pour cha-
cune respectivement.

51. Le gouvernement néo-zélandais craint que les dispositions visant à limiter l’admission
de candidats possédant de bonnes qualifications aient un effet préjudiciable pour la
qualité des candidats de demain, même si l’on ne sait pas très bien si cette crainte
peut être étayée par des données empiriques. Certains travaux de recherche montrent
que la rapidité des délais de traitement des dossiers peut avoir une incidence sur le
choix du pays de destination de certains. Oliver (2000) constate qu’a priori les émi-
grants chinois n’ont pas de préférence pour le Canada, l’Australie ou la Nouvelle-
Zélande car ils sont avant tout en quête d’un pays de destination accueillant sur le
plan matériel et politique. Beaucoup d’entre eux ont vu dans la rapidité de traitement
des demandes par la Nouvelle-Zélande la preuve que le pays tenait à laisser entrer les
gens parce qu’elle avait besoin d’eux. Les candidats en puissance en ont déduit qu’il
leur serait facile de trouver un emploi.

52. Les personnes déposant un dossier alors qu’elles sont déjà présentes sur le territoire
et y travaillent peuvent être exemptées de cette obligation si elles payent à l’avance
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les frais d’un cours d’anglais, ces frais étant inversement proportionnels à la note obte-
nue au test IELTS. Le conjoint/concubin et les enfants d’âge adulte des immigrants
qualifiés ou pour raisons d’affaires doivent également satisfaire à certains critères de
maîtrise de l’anglais (un peu moins rigoureux, toutefois, que ceux appliqués au candi-
dat principal), ou payer d’avance des cours d’anglais.

53. Selon Stuart (2000), les immigrants (asiatiques) pour raisons d’affaires ont constaté que
le plan d’entreprise qu’ils soumettent aux services néo-zélandais de l’immigration est
sans importance et qu’il n’en est pas tenu compte en Nouvelle-Zélande.

54. Une vérification approfondie des qualifications et de l’expérience professionnelle des
candidats sera effectuée, mais après réponse de ceux qui auront été sélectionnés dans
le fichier centralisé.

55. Selon les estimations de Larsen et Vincent-Laurin (2002), les recettes provenant des
étudiants étrangers ont été d’environ 200 millions de dollars néo-zélandais en 2000,
soit 4.7 pour cent de la totalité des exportations de services de la Nouvelle-Zélande.
Les recettes de l’Australie sont 10 fois supérieures, soit près de 12 pour cent des
exportations de services de ce pays. En valeur absolue, le Royaume-Uni et les États-
Unis y ont même gagné beaucoup plus mais, compte tenu de la part de ce type de
recettes par rapport aux exportations de services, la Nouvelle-Zélande se classerait en
réalité au deuxième rang, juste derrière l’Australie.

56. L’un des domaines en expansion des exportations de services dans ce secteur est le
télé-enseignement, version moderne des cours par correspondance, permettant aux
apprenants d’étudier sans avoir à quitter leur pays. Dans ce contexte, il est bien évi-
dent que ces étudiants n’entretiennent aucun contact direct qui leur permettrait de
mieux connaître le pays exportateur de services et qu’il ne faut s’attendre, par consé-
quent, à aucune retombée de ce côté-là.

57. En 1999, dans les pays de l’OCDE, sept pour cent de l’ensemble des étudiants du cycle
tertiaire étaient originaires de Chine, et cinq pour cent de Corée. S’agissant de la
Chine, la dernière « vague » en date d’étudiants – de même que l’afflux de migrants
pour raisons d’affaires – présentent une différence significative par rapport aux popula-
tions chinoises expatriées à la fin du XIXe siècle : à l’époque, la main-d’œuvre chinoise
non qualifiée affluait en masse dans un certain nombre de pays. C’est de là que date la
constitution d’une communauté chinoise ancrée de longue date en Nouvelle-Zélande.
Les générations précédentes avaient participé à la « ruée vers l’or » dans le pays.

58. Dans le passé, les étudiants devaient souvent rentrer dans leur pays d’origine et dépo-
ser une demande depuis ce pays. Désormais, cette restriction ne s’applique qu’aux
étudiants bénéficiant de bourses accordées au titre du programme néo-zélandais
d’aide au développement.

59. Il se peut que cette consigne n’ait pas été formulée avec suffisamment de clarté.
D’aucuns laissent entendre que, dans certains cas, les établissements d’enseignement
n’auraient pris en compte que leurs frais de fonctionnement courants pour calculer les
frais à facturer aux étudiants étrangers et que, par conséquent, ils auraient grevé à
l’excès leur budget d’investissement. Toutefois, cette pratique ne semble pas très
répandue.

60. Il serait également possible de comparer l’arrivée d’immigrants à la rotation de la
main-d’œuvre, mais il est malaisé de déterminer quel serait l’indicateur approprié.
Sur l’année 2001, par exemple, on constate que chaque trimestre quelque
85 000 personnes trouvent un emploi alors qu’elles ne travaillaient pas le trimestre
précédent, contre 10 à 15 000 immigrants (dans les deux cas, les chiffres sont des
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moyennes). Mais ce calcul ne tient pas compte des personnes qui changent d’emploi
ni de l’accélération de la fréquence des entrées et sorties du marché du travail.

61. Un projet pilote a été entrepris pour mettre au point une enquête longitudinale sur les
immigrants (« LisNZ ») analogue à celle qui existe déjà en Australie. Il faudra plusieurs
années pour obtenir des résultats vraiment exploitables, mais certains résultats préli-
minaires n’en sont pas moins évoqués ci-après. Il serait utile, à des fins de recherche,
de mener en parallèle une enquête longitudinale sur la population née en Nouvelle-
Zélande. Précisons à cet égard que l’une des limites de l’enquête longitudinale sur les
immigrants en Australie – enquête par ailleurs extrêmement précieuse – est précisé-
ment le manque d’informations directement comparables concernant la population
née sur le territoire.

62. Ces chiffres, qui sont des indicateurs permettant de mesurer à quel point la Nouvelle-
Zélande intègre bien ses immigrants, ne tiennent toutefois pas compte des variations
des caractéristiques présentées par les cohortes successives d’immigrants et de per-
sonnes nées sur le territoire, ni de la manière dont chaque cohorte évolue au fil du
temps (en particulier parce qu’en vieillissant ces personnes accumulent une l’expé-
rience professionnelle par rapport à la population moyenne).

63. Ces chiffres ne concernent que les salariés. Comme la population originaire des îles du
Pacifique a aussi dès l’abord un chômage relativement élevé (voir sections suivantes),
le revenu relatif de l’immigrant moyen des îles du Pacifique récemment arrivés sera
même plus bas.

64. En 1991, seuls 28 pour cent des individus originaires des îles du Pacifique possédaient
un niveau d’études du deuxième cycle de l’enseignement secondaire (contre 62 pour
cent pour la population dans son ensemble). Par ailleurs, l’enquête sur la population
active et les ménages n’a pas permis de donner de chiffre relatif à l’enseignement ter-
tiaire, la valeur obtenue étant trop faible par rapport à l’erreur d’échantillonnage (voir
Ministry of Social Policy, 2001).

65. Ce constat correspond aux observations (examinées au chapitre I) selon lesquelles les
différences en matière de résultats scolaires sont dans une large mesure liées à l’ori-
gine ethnique. Les immigrants originaires des îles du Pacifique et leurs descendants
nés en Nouvelle-Zélande qui, avec les Maoris, constituent les groupes les plus défavo-
risés représentent probablement un pourcentage d’enfants non anglophones supé-
rieur à celui de l’ensemble des immigrants de la troisième génération (issus des
enfants nés en Nouvelle-Zélande de parents immigrés).

66. Au cours de cette enquête, on a interrogé un échantillon d’immigrants déjà sur place
ou dont la demande avait été acceptée fin 2000 ou début 2001. Ces personnes ont été
interrogées 6 mois et 18 mois après leur arrivée (ou après acceptation de leur dossier
dans le cas des candidats déjà présents sur le territoire).

67. L’enquête longitudinale de l’Australie révèle que, si 63 pour cent des immigrés arrivés
en 1993-95 (candidats principaux uniquement) avaient été au chômage ou ne s’étaient
pas insérés sur le marché du travail au cours des 4 à 5 mois suivant leur arrivée, ce chif-
fre était retombé à 48 et à 42 pour cent au bout, respectivement, d’un an et demi et de
trois ans et demi. Dans le cas de l’Australie, les chiffres varient énormément selon la
catégorie d’immigrants. Chez les immigrants qualifiés, les pourcentages étaient respec-
tivement de 33, 15 et 11 pour cent. Chez les immigrants admis dans le cadre de la pré-
férence familiale (dont de nombreux conjoints), ils étaient de 69, 56 et 51 pour cent
respectivement.
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68. Ces données sont extraites d’un test pilote de LisNE et sont limitées à un petit échan-
tillon de migrants installés dans des régions déterminées, parlant un groupe donné de
langues et arrivés en Nouvelle-Zélande au cours d’une période de deux mois détermi-
née (décembre 2000 et janvier 2001). La vague I était composée de 690 migrants et la
vague II de 540. Les résultats de ce test n’ont qu’une valeur indicative parce qu’ils ont
été obtenus à partir d’un échantillon choisi pour évaluer la méthodologie de LisNZ et
non pour produire des statistiques fiables. Il convient donc de les traiter avec pru-
dence.

69. Là encore, comme il ne s’agit pas de données longitudinales, les améliorations enre-
gistrées à mesure que la durée du séjour se prolonge sont fonction du temps mais
aussi d’autres différences possibles des caractéristiques des diverses cohortes d’immi-
grants.

70. BERL (2003) utilise les données du recensement de 2001 pour examiner les recettes
budgétaires et les dépenses publiques imputables aux immigrants, en distinguant
parmi eux différentes catégories, déterminées principalement par la durée de séjour
et la région d’origine, et il compare la contribution de ces personnes à celle de la
population née en Nouvelle-Zélande. À la différence des travaux récemment effectués
pour l’Australie, il n’est pas possible d’étudier les immigrants en fonction du pro-
gramme au titre duquel ils ont été admis, puisque les données proviennent d’un
recensement (Access Economics, 2002). Il n’est pas non plus possible de prendre
directement en compte l’ampleur de la variation de ces contributions au fil du temps,
notamment parce que les immigrés vieillissent et sont alors susceptibles de bénéficier
de pensions ou d’occasionner une augmentation des dépenses de santé, et parce que
certaines estimations de dépenses en faveur des immigrés reposent sur l’hypothèse
que ces personnes adoptent le même comportement que les Néo-Zélandais à âge et à
revenu égal. Les auteurs notent en outre qu’il ne faut pas nécessairement voir dans les
résultats l’impact budgétaire de la présence des immigrés étant donné qu’une partie
de cet impact ne se fait sentir que par le biais des effets sur les recettes et les dépen-
ses représentées par les entreprises et les personnes nées en Nouvelle-Zélande dont
la situation a été modifiée du fait des migrations. Parmi les autres aspects de la métho-
dologie, citons l’hypothèse selon laquelle les postes de dépenses non mentionnés au
tableau 14 n’évoluent pas en fonction de la démographie. Faute de données sur le
montant réel des impôts acquittés dans l’enquête, nombre de postes sont calculés en
prenant, par exemple, les barèmes fiscaux applicables aux personnes physiques en
fonction de leur revenu. Pour chaque type d’impôt et chaque poste de dépenses, les
montants calculés de cette manière pour chaque groupe de population recensé sont
extrapolés dans des proportions égales. Ainsi, les totaux globaux correspondent-ils aux
montants effectifs des recettes et des dépenses budgétaires.

71. D’autres pays traditionnels « d’installation » (le Canada et l’Australie, par exemple)
partagent ce point de vue, en partie fondé sur le fait que ces populations et ces socié-
tés n’auraient aucune existence sous la forme qu’elles revêtent actuellement sans les
flux d’immigration substantiels et incessants (quoique que d’intensité variable) qui se
produisent depuis plus d’un siècle. L’idée est aussi en partie fondée sur l’observation
selon laquelle certaines « agglomérations » affichent généralement des taux de pro-
gression de croissance plus élevés, cette croissance semblant aller de pair avec une
plus forte activité de recherche et de développement. Si le succès des activités de R-D
est lui-même tributaire de la concentration géographique (ou de l’existence de
« masses critiques ») de chercheurs dans des secteurs particuliers, plus la population
sera importante, plus la probabilité d’engendrer un accroissement du revenu par habi-
tant sera forte.
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72. Par exemple, une récente étude empirique sur les économies d’échelle réalisables au
niveau d’une économie toute entière (Ades et Glaeser, 1999) n’a porté que sur « les
économies pauvres où il semble que les rendements croissants opèrent ».

73. Dans une étude sur la France et le Japon, Eaton et Eckstein (1997) estiment qu’il n’y a
guère de rapport entre la taille d’une ville et la croissance. Wheeler (2002) a obtenu
des résultats analogues à partir de données sur les villes des États-Unis, mais a
constaté qu’il existe une relation en forme de U entre la population et la croissance
quand on utilise des données correspondant à certaines circonscriptions administrati-
ves (comtés).

74. De nombreux immigrants (et les récentes mesures prises par les pouvoirs publics
devraient en augmenter le pourcentage) arrivent alors qu’un emploi les attend déjà, ce
qui fait qu’ils contribuent à augmenter l’offre presque immédiatement. Bien entendu,
la part des immigrants pourvus d’un emploi s’accroît avec la durée de leur séjour. Mais
une fois que les individus ont un emploi, leur solvabilité augmente. En revanche, s’ils
étaient endettés avant de trouver un emploi, ils risquent de désépargner encore plus
qu’avant, et de contribuer davantage à la demande qu’à l’offre, même si la production
augmente à mesure que les immigrants s’insèrent sur le marché du travail.

75. L’étude n’explicite pas ce qu’il faut entendre par « court terme », bien que la période
soit inférieure à un an.

76. Une partie de ces entrées s’explique probablement par l’arrivée d’immigrants pour rai-
sons d’affaires qui, par la suite, ont préféré placer le montant de leur « investissement »
sur des comptes rémunérés, sans contribuer directement à accroître la demande. Il se
peut également que ces entrées aient contribué à la hausse du taux de change qui s’est
produite au milieu des années 90 et dont des signes sont réapparus ces derniers temps.
L’étroitesse des liens entre les variations de ces entrées et celles des flux migratoires
n’est pas totalement naturelle, étant donné que les données sont estimées à partir
d’une articulation entre flux migratoires et transferts. Or les transferts ne font pas l’objet
d’une observation directe. Des données relatives à la balance des paiements, on ne
peut extraire les estimations des transferts courants opérés par les immigrés (rapatrie-
ments de fonds dans leur pays d’origine) car la méthodologie utilisée n’est pas considé-
rée comme suffisamment fiable pour que l’on puisse séparer ces mouvements des
autres. Il semble toutefois que les volumes en jeu soient nettement inférieurs à ceux
des flux de capitaux.

77. Les différences entre les parts respectives des deux populations sont négligeables
sauf dans les secteurs du bâtiment et de l’agriculture. Une enquête effectuée par le
NZIS auprès d’immigrés arrivés en 2000-01 fait apparaître des différences plus mar-
quées, quoique toujours faibles, dans la quasi-totalité des secteurs économiques, le
bâtiment et l’agriculture demeurant les seules exceptions.

78. Voir, par exemple, les études économiques de l’OCDE de 2003 concernant l’Espagne et
le Luxembourg. Toutefois, l’agriculture néo-zélandaise emploie à des travaux saison-
niers un certain nombre de personnes combinant vacances et travail. Ces effectifs
n’apparaissent pas dans les données d’enquête sur la population active citées dans le
texte.

79. Les Néo-Zélandais expatriés sont bien connus pour leur utilisation des réseaux
lorsqu’ils recherchent des informations. Il est peu vraisemblable que ceux qui partent
séjourner à l’étranger n’aient pas recueilli d’informations de qualité relativement
bonne sur ce à quoi ils devaient s’attendre. Ils ne doivent pas être nombreux dans ce
cas. Selon toute probabilité, ils ont donc pris une décision rationnelle.
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80. Ou du moins leur bien-être s’est amélioré. Beaucoup d’expatriés peuvent choisir
d’exercer un travail à mi-temps ou n’exigeant que de faibles qualifications pour bé
néficier de davantage de loisirs, quoique leur revenu s’en trouve probablement réduit
également, pendant une partie de leur séjour.

81. Voir, par exemple, Chiswick et al., (2002) et, pour des résultats de cette nature concer-
nant le Royaume-Uni, voir Shields et Wheatley Price (2001).

82. Il s’agissait d’un échantillon non représentatif de 1 600 expatriés environ, contactés,
entre autres, par le biais d’associations d’anciens élèves d’universités, d’organisations
patronales ou des consulats de Nouvelle-Zélande.

83. La recherche portait sur un groupe de personnes ayant obtenu un diplôme universi-
taire en Irlande en 1992 et qui résidaient dans ce pays en 1998. Les hommes ayant tra-
vaillé à l’étranger entre ces deux dates affichaient un revenu supérieur d’environ 10
pour cent à celui de leurs homologues sédentaires. Aucune différence n’a été observée
dans le cas des femmes.

84. L’étude de Winkelmann et Winkelmann (1998) a en fait été ordonnée par le gouverne-
ment en 1997 afin d’enquêter sur ce problème.

85. Ces travaux englobent l’enquête longitudinale sur les immigrants envisagée, déjà
citée.

86. Comme cette enquête n’englobe pas les employeurs qui auraient pu embaucher des
immigrants mais ne l’ont pas fait, on observe une erreur systématique allant dans un
sens positif dès lors que les employeurs sont parvenus à embaucher. Les résultats pro-
viennent d’une enquête menée en 2000-01 auprès de 387 employeurs.

87. Voir www.newkiwis.co.nz et www.hi-q.nz/main/index.html.

88. La chambre de commerce d’Auckland estime que, généralement, pas moins de
70 pour cent des offres d’emploi ne sont pas publiées dans la presse mais pourvues
grâce au « bouche à oreille », ce qui, à l’évidence, constitue un handicap pour les
immigrés de fraîche date.

89. Parmi les personnes ayant bénéficié sans interruption d’allocations de chômage pen-
dant les deux années allant d’octobre 1997 à septembre 1999, la moitié y faisait encore
appel pendant les douze mois suivants, tandis qu’un peu plus d’un quart était sorti du
régime d’indemnisation et subvenait à ses propres besoins. Gobbi et Rea (2002) ont
examiné une cohorte de chômeurs à court terme et de chômeurs de longue durée qui
étaient sortis du registre du chômage en 1993. La moitié d’entre eux bénéficiait à nou-
veau de l’allocation chômage moins d’un an plus tard et ils étaient 70 pour cent dans
ce cas dans les quatre années suivantes.

90. En 2003, 83 pour cent des bénéficiaires de l’allocation chômage de longue durée (plus
d’un an) n’avaient pas d’enfants à charge. La proportion est à peu près la même pour
l’allocation maladie.

91. Voir les tableaux 3.2 et 3.5 d’OCDE (2002f). On se réfère ici au taux net de remplace-
ment (après impôt) par rapport à un emploi salarié rémunéré aux deux tiers du salaire
moyen (la majorité des bénéficiaires en mesure de trouver un emploi risquant fort de
ne trouver qu’un emploi faiblement rémunéré).

92. Voir OCDE (2003f) et Blundell (2002) pour une analyse plus approfondie.

93. On trouvera dans OCDE (2001d) et Fredriksson et Holmlund (2003) des exposés de la
théorie et un certain nombre d’exemples.
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94. En juin 2003, 4.1 pour cent des personnes âgées de 15 à 64 ans recevaient soit une allo-
cation maladie, soit une allocation d’invalidité. Ce chiffre est comparable à ceux rele-
vés en Allemagne et au Canada, mais il est nettement inférieur à la moyenne de
l’OCDE (5.8 pour cent en 1999). Dans certains pays, comme la Pologne, la Norvège, les
Pays-Bas et la Suède, les taux d’invalidité sont supérieurs à 8 pour cent de la popula-
tion d’âge actif. Voir OCDE (2003h).

95. D’après une enquête de l’University of Auckland Business School publiée en juin 2003.

96. À partir d’un échantillon composé d’un millier de conventions collectives signées dans
le cadre de l’ERA, le Department of Labour (2003) constate que les trois quarts des
conventions qui couvrent les deux tiers des salariés contenaient des clauses relatives à
la vente ou  au transfert de tout ou partie de l’entreprise (aux termes de la loi, le pour-
centage devrait être de 100 pour cent, mais aucune pénalité n’est prévue en cas de
non-respect). Aux termes de la grande majorité de ces clauses, les travailleurs qui res-
tent employés par le nouveau propriétaire aux mêmes conditions et modalités ne peu-
vent prétendre à une indemnité de licenciement.

97. L’Allemagne est le seul pays de l’OCDE où un travailleur qui démissionne volontaire-
ment dans ces conditions a droit à une indemnité de licenciement. Une directive de
l’UE précise que le personnel continuera d’être employé aux mêmes conditions et
modalités, mais laisse aux États membres le soin de décider la réponse à apporter
lorsqu’un salarié décide volontairement de ne pas travailler pour le nouveau proprié-
taire. Au Danemark, une indemnité de licenciement peut être versée si un travailleur
donne sa démission parce que le changement de propriété entraîne une grave dégra-
dation de son statut. Voir Blanpain et Engels (1998), IPD (1995) et Watson Wyatt (1997)
pour plus de détails sur la législation du travail au niveau de l’UE et dans les États
membres. La directive de l’UE à laquelle il est fait référence est la directive 77/187
amendée par la directive 98/50. En Australie, la pratique varie selon les États, certains
n’assurant ni la continuité de l’emploi, ni le transfert automatique des avantages
accumulés.

98. Sauf indication contraire, le PIB se réfère à la mesure fondée sur la production qui est
considérée comme plus fiable que la mesure fondée sur les dépenses.

99. En termes bruts, l’excédent n’était que de 2 milliards de dollars néo-zélandais
(1.5 pour cent du PIB), ce qui est légèrement inférieur aux résultats de l’année précé-
dente et aux prévisions budgétaires, en dépit d’une augmentation des recettes beau-
coup plus importante que prévu : une réduction du taux d’actualisation présumé a
conduit à une forte diminution du solde en raison de son effet sur la valorisation des
engagements non financiers du gouvernement au titre des retraites des agents de
l’État (10.7 milliards de dollars néo-zélandais) et au titre de l’encours des demandes
d’indemnisation au titre de l’assurance accidents (9.2 milliards de dollars néo-
zélandais en termes bruts et 4.3 millions en termes nets). Des estimations plus éle-
vées de l’augmentation des coûts de main-d’œuvre à long terme ont également
contribué à la hausse des demandes d’indemnisation estimées au titre de l’assurance
accidents, tout comme les pertes d’investissement et les dévaluations d’actifs dans
les secteurs de la défense et de l’électricité. Le financement total des engagements
au titre de l’assurance accidents est prévu pour 2014.

100. Statistics New Zealand n’a pas publié de comptes pour les administrations publiques
depuis 1997. Toutes les données figurant dans le texte sont des estimations de
l’OCDE.

101. La contribution totale de l’État est de près de 1½ milliard de dollars néo-zélandais
par an. Le fonds devrait commencer à investir au dernier trimestre de la présente
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année civile. Au milieu de l’année, ses actifs s’élevaient à 1.9 milliard de dollars néo-
zélandais.

102. Ce chiffre diffère des estimations publiées par le gouvernement car il ne tient pas
compte des actifs financiers du Fonds New Zealand Superannuation (NZS).

103. De fait, si l’on prolongeait les projections au-delà de 2051, l’écart estimé serait beau-
coup plus important dans la mesure où le solde de fonctionnement se détériorerait
de plus en plus vite et où la dette nette augmenterait de façon explosive. Quelques
autres pays comme le Danemark tentent d’assurer l’équilibre de leurs finances publi-
ques sur une période supérieure à 50 ans.

104. Il s’agirait d’intégrer les changements dus à l’évolution démographique, au règlement
des différends juridiques et aux pertes estimées sur les prêts aux étudiants. Certains
éléments instables précisés à l’avance seront exclus et ne seront pris en compte que
dans le cadre des évaluations de fin d’année. Les dépenses de capital seront évidem-
ment incluses, mais l’objectif recherché par cette nouvelle approche est de parvenir à
un meilleur équilibre entre les dépenses courantes et les dépenses en capital.

105. L’impact de ces changements devra être limité et lissé dans le temps pour conserver
au projet sa crédibilité.

106. Les changements prioritaires identifiés par cet examen visaient à i) améliorer la pres-
tation de services mieux intégrés, axés sur les usagers ; ii) réduire la fragmentation et
améliorer la cohérence ; et iii) relever le niveau des agents du secteur public et déve-
lopper une culture du secteur public (rapport au Parlement, projet de loi sur les finan-
ces publiques – State Sector Management Bill, p. 4).

107. Les entités de la Couronnes sont au nombre de 2 780 dont 2 600 sont des School
Boards of Trustees. (conseils d’administration d’établissements scolaires) Les autres
revêtent différentes formes : quelques unes sont des organismes statutaires (l’ACC
par exemple), d’autres sont des sociétés (comme les neuf instituts de recherche de la
Couronne) et un petit nombre d’entre elles sont des entités comportant un membre
unique, comme le Commissioner for Children.

108. C’est aussi une proposition de la State Services Commission (2003).

109. À prix courants, sans redevance d’émission, les centrales au charbon ont un léger
avantage économique et représenteraient 31 pour cent de la capacité nouvelle de
2 200 MW à installer, contre 14 pour cent pour les turbines à gaz à cycle combiné
(ministère du Commerce, 2000). Même fixée à un faible niveau, la redevance d’émis-
sion pourrait modifier sensiblement cet équilibre, puisqu’une redevance de
13 dollars néo-zélandais (environ 8 dollars des États-Unis) par tonne de CO2 majore-
rait de 9 pour cent le prix du charbon par rapport au gaz. Cela encouragerait la pour-
suite des efforts de prospection, étant donné que les gisements de gaz sont en voie
d’épuisement.

110. L’exemption du secteur agricole implique des réductions d’émissions inférieures à
celles qu’engendrerait une taxe optimale. La Nouvelle-Zélande aura donc moins de
permis à vendre sur le marché international, d’où des effets négatifs sur les termes de
l’échange et le revenu national. La perte économique estimée est toutefois très fai-
ble, de l’ordre de 0.1 pour cent de la consommation des ménages, car le prix prévu
des permis (13 dollars néo-zélandais par tonne de CO2) est très bas, à en juger par
l’ensemble des estimations actuelles (voir AIE, 2002 et NZIER, 2001a).

111. Estimations de l’OCDE d’après des données présentées dans NZIER (2001b). Le chif-
fre de 40 dollars néo-zélandais est obtenu par péréquation des valeurs actuelles net-
tes avec un taux d’actualisation de 10 pour cent, comme indiqué dans NZIER (2001b).
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Bien que l’étude NZIER (2001b) mentionne un taux d’actualisation de 10 pour cent,
l’auteur obtient un chiffre différent pour la valeur de seuil car il égalise les taux de
rendement internes respectifs, méthodologie qui n’est pas appropriée.

112. Les données nationales récentes ne sont pas comparables avec celles du rapport pré-
cédent sur ce  sujet (ministère de l’Environnement, 1997). Une étude nationale à  jour
sur la qualité de l’eau, qui devrait dessiner les tendances au fil du temps, doit être
publiée au début de 2004. Un si long intervalle depuis 1997 ne permet pas au public
de suivre l’évolution de la qualité de l’eau à l’échelle nationale. Toutefois, les conseils
régionaux publient plus régulièrement des rapports contenant des données compara-
bles, qui permettent de détecter certaines tendances.

113. Entre 1990 et 2002, le troupeau laitier a augmenté de 51 pour cent pour atteindre
3.9 millions de têtes ; il génère un volume d’effluents équivalent à celui que produi-
raient 52 millions de personnes (Poore, 2003).

114. Une moyenne de 7 839 bactéries de ce type par litre a été relevée dans des échan-
tillons d’eaux de surface pris sur 465 sites au cours de la période 1995-2001, soit un
niveau approprié pour faire boire le bétail mais très supérieur au seuil de
2 000 bactéries par litre prévu pour les eaux de baignade.

115. Lors d’une étude réalisée pour le ministère de la Santé (2002), des campylobactéries
ont été trouvées dans 60 pour cent des échantillons d’eau prélevés sur 25 sites.

116. Aux termes de la RMA de 1991, tous les rejets de contaminants doivent bénéficier
d’un consentement de la part du Conseil régional intéressé ou être autorisés par une
disposition d’un plan régional.

117. Cette remarque se fonde sur les conclusions tirées dans Statistics New Zealand
(2002b), mais l’OCDE n’a pas reçu de données qui la confirment.

118. Cette estimation comprend les dépenses d’équipement pour la collecte et le traite-
ment des eaux usées mais aussi pour la distribution d’eau potable et la collecte des
eaux pluviales.

119. Au niveau à 6 chiffres du Système harmonisé.

120. Les pays de la Quadrilatérale sont les États-Unis, l’Union européenne, le Japon et le
Canada. 

121. Les taux tarifaires aujourd’hui situés dans une fourchette de 17 à 19 pour cent, notam-
ment pour le textile, la chaussure et les vêtements, seront ramenés à 10 pour cent
d’ici à juillet 2009. Les autres taux passeront à 5 pour cent d’ici à juillet 2008.

122. La Nouvelle-Zélande n’importe pas d’oeufs frais ni de volailles et interdit tous les fro-
mages non pasteurisés à l’exception d’une liste restreinte de fromages spécifiques
fabriqués en Suisse. Quelques membres de l’OMC ont critiqué officiellement les res-
trictions que la Nouvelle-Zélande impose à l’importation de produits laitiers (OMC,
2003).
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STATISTIQUES DE BASE DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE

1. Population des 30 agglomérations principales et secondaires.

LE PAYS

Superficie totale (en milliers de km2) 268.0 Population urbaine1, 
Ensemble des terres occupées 
par des exploitations agricoles, 
en pourcentage du total, 1996 49.5

pourcentage du total (juin 2003)
Population des principales agglomérations 
(juin 2003, 1 000 personnes) :

78.6

Auckland 1 199.3
Wellington 363.4
Christchurch 358.0

LA POPULATION

Population, juin 2003 (en milliers) 4 009.5 Population civile occupée, 2002 
(en milliers) 1 876.8

Densité au km2 15.0 dont :
Agriculture, sylviculture et pêche 159.8
Industries manufacturières 289.9
Commerce (gros et détail) 420.5
Éducation, santé et services fournis 
à la collectivité 310.5

LE PARLEMENT ET LE GOUVERNEMENT

Composition de l’actuel Parlement : 
Parti travailliste 52 Gouvernement actuel : 
Parti national 27 Parti travailliste

Prochaine élection générale : juillet 2005New Zealand First 13
ACT New Zealand 9
Parti des Verts 9
United Future 8
Progressive Coalition 2

LA PRODUCTION (2002)

Produit intérieur brut 
(millions de dollars néo-zélandais) 125 428 PIB par habitant (dollars néo-zélandais) 31 842

LE COMMERCE EXTÉRIEUR (2002)

Principales exportations 
(pourcentage du total) :

Principales importations 
(pourcentage du total) :

Poissons et produits de la mer 22.1 Machines et matériel de transport 40.6
Biens manufacturés 20.0 Biens manufacturés 18.7
Produits laitiers
Viandes
Bois et articles en bois

16.7
13.8
11.5

Minéraux, produits chimiques,
matières plastiques
dont :

25.6

Combustibles minéraux, lubrifiants, etc. 9.3

LA MONNAIE

Unité monétaire : 
le dollar néo-zélandais

Unité monétaire par dollar des États-Unis, 
moyenne journalière

Année 2002 2.1633
Novembre 2003 1.5915
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Cette Étude est publiée sous la responsabilité du Comité d’examen des
situations économiques et des problèmes de développement, qui est chargé de
l’examen de la situation économique des pays membres. 

•

La situation économique et les politiques de la Nouvelle-Zélande ont été
évaluées par le Comité le 17 novembre 2003. Le projet de rapport a ensuite
été révisé à la lumière de la discussion et finalement approuvé par le Comité
plénier le 26 novembre 2003. 

•

Le projet de rapport du Secrétariat a été établi pour le Comité par
Pietro Catte et Dave Rae sous la direction de Peter Jarrett.

•

L’Étude précédente de la Nouvelle-Zélande a été publiée en juin 2002.
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